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Une des trois initiatives lancées par 
le  Parti libéral-radical tend à faire 
élire les préfets par le peuple. La se
maine dernière, le  Grand Conseil 
abordait lui aussi cette question con
troversée.

Notre parti et nos députés n’ont pas 
attendu le dépôt de cette initiative 
pour s’occuper des préfets, de leurs 
pouvoirs souvent mal définis, parfois 
archaïques, abusifs même dans cer
tains cas. Le mode d’élection de ces 
magistrats étant du reste un aspect 
marginal d’un problème bien plus 
important.

Avant de savoir qui devra nommer 
les préfets, il faudrait voir exacte
ment quelles seront à l’avenir leurs 
compétences. Leur situation actuelle 
est pour le moins ambiguë.

A la fois agents du gouvernement 
dans les districts et membres recon
nus des autorités judiciaires, nos pré
fets sont un défi lancé au principe de 
la séparation des pouvoirs. D’autre 
part, le  maintien d’un président de 
tribunal dans chaque district coûte 
cher à l’Etat et aux contribuables. 
Pourquoi dès lors ne pas faire de 
l’ordre en remettant aux présidents 
les compétences judiciaires des pré
fet» ? Les premiers pourraient alors 
exercer pleinement leur rôle de juge, 
les seconds, ainsi déchargés, auraient 
plus de temps pour faire face à leurs 
tâches administratives.

Par ailleurs, le  préfet est le  com
mandant des gendarmes stationnés 
dans son district. Jadis, cette régle-

MARCHE SUR BERNE. — A u cours 
de leu r assem blée générale, les m em 
b res de la  section bâlo ise de l ’Asso
ciation  suisse pou r le suffrage fém i
n in  se sont prononcés en fav eu r de la 
m arche su r B erne. C ette position sera  
présen tée d im anche prochain  au 
cours de l ’assem blée ex trao rd ina ire  des 
délégués de l ’Association suisse poul
ie suffrage fém inin.

UN ENFANT ASPHYXIÉ. — Un 
incendie a éclaté, dans la n u it de lundi 
à m ard i dans une  cham bre d ’un im 
m euble de H im m elried, (SO). Le jeune 
Josef Hanggi, âgé de 12 ans, qui d o r
m ait dans la  cham bre enflam m ée est 
m ort asphyxié. Il ressort des p rem iers 
élém ents de l ’enquête  que le poêle 
placé dans la cham bre a p robable
m ent bouté le feu à la paroi boisée.

mentation pouvait s’imposer. Aujour
d’hui, la rapidité des moyens de com
munication permettrait sans autre de 
placer toute la gendarmerie cantonale 
sous l’autorité directe de son chef na
turel, le conseiller d’Etat directeur de 
la police.

Le reste est à l’avenant, les compé
tences préfectorales s’étendent quasi
ment à tous les secteurs de la  vie 
publique: urbanisme, instruction pri
maire et secondaire, agriculture, vie  
des communautés régionales ou lo
cales, surveillance des mœurs, etc.

Le 9 mai 1848, le  gouvernement ra
dical de Fribourg promulguait la  loi 
sur les préfets, aujourd’hui encore en 
vigueur. Puis cette bonne loi radicale 
fit le  bonheur des conservateurs du
rant plus de cent ans. Pendant ce laps 
de temps, les attributions des préfets 
se sont sans cesse étendues. D’innom
brables dispositions dans ce sens fu 
rent graduellement introduites dans 
tous les secteurs de notre législation. 
Telle une toile d’araignée, l’emprise 
préfectorale a tendu ses fils dans 
toutes les directions !

Parallèlement, on a investi les pré
fets d’une autre sorte de pouvoir que. 
nul texte législatif ne sanctionne, et 
pour cause, car ce secteur est tabou. 
Cette fois, c’est de politique, de poli
tique de parti, qu'il s’agit. Non seu
lement agents du gouvernement, m a
gistrats judiciaires, chefs de police 
et inspecteurs scolaires, les préfets 
sont encore les points d’appui du 
Parti conservateur dans leur district. 
A ce titre, ils font jour après jour 
de la propagande, récoltent parfois

DÉRAPAGE MORTEL. — Une au
tom obile vaudoise a rr iv a n t d ’Y verdon 
est en trée  en  collision m ercred i après 
m idi à Concise avec une vo itu re  
chaux-de-fonn ière  qu i v en a it de N eu- 
châtel. Le p rem ier véhicule av a it dé
rapé  su r la chaussée recouverte  de 
neige et, après avoir zigzagué, il s’é ta it 
tou rné en  trav e rs  de la  rou te  à l ’in s
tan t ou l ’au tre  vo itu re  su rvena it en 
sens inverse. Les deux occupantes de 
l’autom obile vaudoise on t é té hospi
talisées avec de graves blessures. Mm'  
G erm aine M atthey -de -l’E tang, âgée 
de 62 ans, dom iciliée à Y verdon, a 
succombé dans la soirée.

MÉFAITS DE LA NEIGE. — Il n ’y
avait, m ercredi soir, p ra tiquem en t au 
cune rou te  suisse lib re  de neige. Les

M. Celio à la TV

Le chef du D épartem ent 
des finances et des doua
nes, M. Nello Celio, éta it 
m ercredi soir l’hôte de 
la Télévision rom ande, 
dans le cadre d’une  
ém ission spéciale de 
Carrefour. M. Celio ré 
pondait avec MM. K u rt 
Locher, sous-directeur  
de V Adm inistration fé 
dérale des contributions  
et Claude Brelaz, chef 
de l’A dm in istra tion  fis 
cale vaudoise, aux  ques
tions que pouvaient po
ser les téléspectateurs 
sur l’am nistie  fiscale. 
N otre photo m ontre de 
gauche à droite: M. K u rt 
Locher, d irecteur sup 
p léant de l’A dm in istra 
tion fiscale fédérale, et 
M. Nello Celio.

des fonds, surveillent, distribuent 
avertissements, récompenses ou me - 
naces. Ce rôle de suppôts du régime 
conservateur se poursuit avec une 
vigueur redoublée depuis que ce parti 
a perdu son hégémonie.

Il est facile de comprendre l’achar
nement de l’ancien parti majoritaire 
pour garder intacte cette place forte 
des. préfectures. On comprend aussi 
le  sens des ambitions radicales en la 
matière. Ces derniers savent de quoi 
il s’agit, leurs prédécesseurs étant les 
inventeurs du système. Malheureu
sem ent cette lutte restera stérile tant 
que l’on n’aura pas le courage de 
mettre en cause l’ensemble du pro
blème, notamment de • réexaminer 
toutes les compétences des préfets et 
de fixer des lim ites à leurs activités 
politiques et partisanes.

Après, seulement après, on pourra 
discuter du mode d’élection des pré
fets. Remettre d’abord de l’ordre, tel 
est notre objectif. La dignité de leur 
charge et la  confiance à l’égard des 
préfets ne pourraient que gagner 
avec cet effort de classification et 
de recherche d’une solution équitable. 
D’une solution qui ne favoriserait plus 
outrageusement un seul parti poli
tique.

Au nom du groupe socialiste, j ’ai 
tenté de faire comprendre cela en 
développant ma motion au Grand 
Conseil. Il ne faut pourtant pas s’at
tendre à un miracle. H> est bien rare 
que la grâce frappe subitement les 
nantis. Ces derniers préfèrent géné
ralement attendre la catastrophe !

Jean Riesen.

pneus à neige é ta ien t une  nécessité 
p o u r tous les conducteurs. E n Suisse 
rom ande, ainsi que dans les G risons 
e t la  Suisse centrale, les chaînes 
é ta ien t obligatoires pour tou tes les 
rou tes secondaires, e t le  danger de 
dérapage a lla it s’intensifiant.

O n n ’a pas enreg istré  beaucoup d ’ac
cidents ca r les autom obilistes p ré fé 
ra ien t redeven ir piétons.

E nfin, ce re to u r de l ’h iver a gêné 
le trafic  postal, e t des re ta rd s  ont été 
enreg istrés dans l’achem inem ent du 
courrier. Les PTT s’efforcent de ré ta 
b lir  la  situa tion  norm ale.

A L’UNIVERSITÉ DE BÀLE ET DE
ZURICH. — Les cours de l’U niversité 
de B âle on t été suspendus m ardi, d u 
ra n t tou te  la  journée, pour perm ettre  
aux  é tud ian ts de partic iper à une d is
cussion re la tive  à la réorganisation  
de l’U niversité. Le gouvernem ent de 
B âle-V ille a l’in tention  de p résen ter 
au  G rand Conseil un pro je t de loi sur 
l’U niversité.

Les professeurs de la Faculté des 
le ttres  de l ’U niversité de Zurich ont 
re je té  à  une ne tte  m ajorité  un p ro 
je t  qui v isa it à appliquer la cogestion 
des assistan ts e t étud ian ts au niveau 
de la facu lté  sous form e expérim en
tale.

AU GRAND CONSEIL FRIBOUR- 
GEOIS. — Un large débat qui a du ré  
près de deux heures s’est ouvert m er
credi m atin  au  G rand Conseil fr ibou r- 
geois su r la  politique un iversita ire  et 
plus spécialem ent su r les troubles qui 
avaient éclaté lors d ’une réunion d 'é tu 
d ian ts le 30 novem bre dernier. Dans 
une décla ration  nette, le Conseil d ’E ta t 
a affirm é son in tention  de ne pas to 
lérer la  répétition  de pareils incidents. 
Il pense q u ’on au ra it dû sévir contre 
les fau teu rs  de ces troubles. Il sou
haite  le dialogue avec les é tudiants, 
toutefois, il estim e qu’on ne peu t to 
lé re r pour a u tan t n i désordres, ni vio
lences. Cette prise de position a été 
approuvée p a r tous les partis, à  l ’ex 
ception de celui du  P a rti socialiste.

Ceia s’est passé dans notre pays

Les en t re t iens  Wilson-Kiesinger ont démarré
l ll lll l l l l l l l!
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Le Conseil fédéral et le tabac rhodésien
Le Conseil fédéral s’est occupé, m er

credi, su r la  base d ’un  rap p o rt du  Dé
partem en t politique, des inform ations 
fa isan t é ta t de livraisons de tabac 
rhodésien  à la  Suisse. On sa it qu ’à 
la  su ite  de ces inform ations, la 
G rande-B retagne a  saisi le Conseil de 
sécurité , su r quoi, v ien t-on  d ’ap p ren 
dre, l ’ONU a inv ité  la  Suisse à four
n ir  des précisions.

L ’affa ire  n ’est pas encore éclaircie. 
La D ivision du com m erce et la  D irec
tion  des douanes on t été chargées 
d ’é tab lir si ce chargem ent de tabac, 
dont la  provenance n ’est d ’ailleurs pas 
prouvée, est v ra im en t destiné à la 
Suisse, et, le  cas échéant, si l ’en tre 
prise  qui l ’au ra it com m andé bénéficie 
d ’un  contingent d ’im portation  dans le 
cadre du « couran t norm al » des échan
ges avec la  Rhodésie. M. H uber a ra p 
pelé que la Suisse a refusé de s’asso
c ier aux sanctions économ iques contre 
ce pays, m ais q u ’elle a décidé un ila
téra lem en t de lim iter ses échanges au 
volum e moyen des années précédentes. 
P our 1968, d ’ailleurs, ce volum e moyen 
n ’a pas é té attein t.

A ffaires in ternationales encore: M. 
Schaffner, chef du  D épartem ent de 
l ’économie, p rend  p a r t jeud i e t ven
d red i à P aris  à  la  conférence des m i
n is tres de l’OCDE. Il donnera m er
credi p rochain  à  B erne une conférence 
de presse à ce sujet.

Le Conseil fédéral a désigné les 
m em bres de la délégation qu i rep ré 
sen tera  la  Suisse à W ashington le 
24 février, à la  conférence su r les té lé 
com m unications p a r  satellites. Dans 
le m êm e dom aine, le  Conseil fédéral 
a p ris  connaissance d ’un  rap p o rt du 
D épartem ent des tran spo rts  e t com
m unications annonçant que les PTT 
envisagent de constru ire  ces p ro 
chaines années une sta tion  te rre stre  
suisse pour ces télécom m unications p a r 
satellites. L e coût en  est évalué à  20 
à  30 m illions de francs.

Enfin, le  gouvernem ent a adopté le 
p ro je t d ’a rrê té  in s titu an t des m esures 
com plém entaires en faveu r de la  v iti
cultu re  (zone viticole, arrachage des 
vignes, etc.). Ce tex te  sera  publié dans 
quelques jours.

Le Grand Conseil bernois a terminé ses travaux

Scandale  judiciaire ?

L ’écrivain  suisse, Erich von D dniken, 
auteur de  « Souvenirs à l’A ven ir  » a 
été libéré m ercredi par les autorités 
autrichiennes. L ’écrivain avait été ar
rêté il y  a trois m ois à  Vienne sous le 
pré tex te  d’avoir com m is des détour
nem ents. La presse m ondiale s’est em 
parée de cette a ffa ire qui sem ble  
tourner en scandale judiciaire. Notre  
photo m ontre M. von  D aniken à la 
gare de Vienne.

A l’aéroport cantonal de Magadino (TI) a com m encé un  cours prépara- % 
toire pour les fu tu rs  pilotes de ligne de la Sivissair. Chaque année à peu  |{ 
près 60 pilotes sont trouvés dans ces cours (deux autres ont lieu en été et M 
en autom ne à Granges) qui sa tisfon t aux  besoins de recrues de la Sw iss-  | |  
air. Notre photo m ontre  quelques écoliers ri côté d’un B ucker 131 à s  
l’aéroport de Magadino. g

grande m ajorité, une m otion dem an
d an t l’é tablissem ent d ’un p lan  à  long 
term e pour l ’extension des bâtim ents 
universitaires.

Le pro je t de m odification de trois 
articles de la loi su r la form ation du 
corps enseignant a été accepté en p re 
m ière lecture  p a r 138 voix sans oppo
sition. Ce p ro je t abolit l’obligation 
d ’enseigner pendan t qua tre  ans, au to 
rise  la D irection de l’in struction  pu
blique à édicter les m odalités des ex a 
m ens d ’en trée dans les écoles norm ales 
et pose le principe du perfectionne
m ent professionnel dans le sens d ’une 
form ation du corps enseignant.

Le G rand Conseil a approuvé en 
suite un décret su r l’organisation  de 
la D irection de l’instruction  publique 
par 96 voix sans opposition. A ux te r 
mes de ce décret, le nom bre des fonc
tionnaires de la direction passera de 
31 à 37. Un nouveau service sera  créé 
e t au ra  pour tâche de s’occuper u n i
quem ent de l’enseignem ent à l ’un iv er
sité.

Enfin, les députés ont en tendu  le dé
veloppem ent de q u a tre  interventions. 
Une motion, qui a é té acceptée à une 
g rande m ajorité, dem ande au gouver
nem ent d ’é tud ier la possibilité d ’ouvrir 
des classes spéciales dans les gym na
ses en vue de la p répara tion  à la m a
tu rité  de trava illeu rs doués. U n pos
tu la t invite le Conseil exécutif à  r e 
v iser le règ lem ent des écoles m éna
gères en vue d ’inclure l ’enseignem ent 
de l’instruction  civique pour les filles. 
Cette instruction  se ra it donnée à  ra i
son de deux heures p a r sem aine. En 
outre, M. S. Kohler, d irec teu r de l ’in s
truction publique, a déclaré, q u ’une 
étude est actuellem ent en cours con
cernan t une m eilleure coordination des 
exam ens d ’en trée  dans les écoles se
condaires.

Le G rand Conseil bei’nois a mis un 
term e, m ercredi à sa session de fév rier 
en liqu idan t les affaires de la  D irection 
de l’in struction  publique. A ce titre , 
il a  p rem ièrem ent accepté, à une
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Nouveau •••
Plus longtemps sur les champs de ski avec le

train de sport
llOb&MwidmA

Train spécial rapide avec voitures d i
rectes Le Locle-Interlaken/Zweisimmen. 
Correspondance directe pour Grindel- 
wald, Lauterbrunnen, Wengen, Kleine- 
Scheidegg, MUrren, Saanenmôser, 
Schonried, Gstaad, La Lenk, etc.

«

les dimanches 16 et 23 février, 2 et 9 mars 1969.

dép. 06.15 Le Locle arr. 19.44
dép. 06.25 La Chaux-de-Fonds arr. 19.34
dép. 06.39 Saint-lmier arr. 19.18

Train accessible à tous les voyageurs.

Encore plus avantageux avec le b ille t 
du dimanche.

Facilités spéciales pour familles.

Demandez la documentation gratuite avec horaire 
détaillé aux guichets des gares.
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TEMPLE DU LOCLE
Samedi 15 février 1969, à 17 h.

PSAUME 150 
de Heinrich Schütz

REQUIEM (KV ,626) i

de W. A. Mozart
pour chœur, soli, orchestre, 
et orgue
AGNÈS GIEBEL, soprano 
CLARA WIRZ, contralto 
KURT HUBER, ténor 
FRANÇOIS LOUP, basse 
ANDRÉ BOURQUIN, organiste

SOCIÉTÉ CHORALE DE LA CHAUX-DE-FONDS

CHORALE MIXTE LE LOCIE

sous le patronage de la Radio suisse romande 
Orchestre de la Suisse romande

Direction: ROBERT FALLER

Location:
La Chaux-de-Fonds: Bureau du Théâtre
Le Locle: Magasin de tabacs Gindrat
dès le lundi 10 février 1969
Pour les membres passifs et les porteurs de
bons, dès le vendredi 7 février 1969
Prix des places: de 6 à 14 fr.

Le

& présente

AU THÉÂTRE CE SOIR EN GRANDE PREMIÈRE 
EN CRÉATION FRANÇAISE-

ET VENDREDI 14, SAMEDI 15 FÉVRIER 1969, A 20 H. S0

QUINZE ROULEAUX
D’ARGENT
Pièce de la Chine ancienne 
Mise en scène de Gaston 3ung

Location: Tabatière du Théâtre, av. Léopold-Robert 
29, La Chaux-de-Fonds, tél. (039) 2 88 44.
Prix des places: Fr. 8.—, étudiants Fr. 4.-—. Bons de 
réduction: Coop N° 10, Migros et CEO.

CARTE D'ADHÉRENT TPR: 50 % de réduction sur 
le prix des places. Ces cartes peuvent se pren
dre à l'entrée ou au TPR, Jardinière 63, tél. (039) 
3 74 43. Renseignez-vous à ce numéro.

A L O U E R
A louer appartement de 
trois chambres ensoleil
lées.
Loyer modéré.

Prière de faire offres sous chiffre 
9418 au bureau du journal, Parc 
103, La Chaux-de-Fonds.

FAITES LIRE NOTRE JOURNAL!

G rand choix 
de fleurs

G erbes

Plantes
SERRE 81

Téi (os?) 212 si Couronnes

POMPES FUNIBRES Tél. (0S9) S 45 «4

ARNOLD WALTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour et nul!

Cercueils — Formalités — Transports 
Prix modérés

La CCAP

garantit l'avenir 
de vos enfants

Neuchâtel 
Tél (038) 5 49 92

PRETS
sa ns  c a u t io n

B A N QU E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 (039) 3 16 12
Ouvert le samedi matin

Hockey sur glace
Tour final du championnat suisse

Genève-Servette—
La Chaux-de-Fonds

Samedi 15 février 1969 

TRAIN SPÉCIAL
Le Locle dép. 17.15
La Chaux-de-Fonds dép. 17.34
Genève arr. 19.56

Genève dép. 23.15
La Chaux-de-Fonds arr. 01.19
Le Locle arr. 01.29

Prix par personne Fr. 28.—, enfants 
Fr. 14-—, y  compris le transfert en 
bus à la patinoire. Places d'entrée 
au match à disposition.

Délai d’inscription: 14 février 1969,

Renseignements et Inscriptions :
au bureau de renseignements CFF, 
gare de La Chaux-de-Fonds (tél. 
039 2 41 14) ainsi qu'aux guichets 
des gares voisines.

O ffre s  d ’e m p lo i

VILLE DU LOCLE
MISE AU CONCOURS
1 poste

d’agent de police
»si£t rtii~au*t'ùncours^, T

Conditions requises: 20 ans au moins, 30 ans au 
plus. Taille 1 m. 70 au moins, constitution robuste, 
bonne réputation, apte au service m ilitaire actif.
Bon salaire et bonnes conditions de travail. Caisse 
de retraite.
Pour tous renseignements s'adresser au poste de 
police.
Les offres de service doivent être adressées par 
écrit, avec curricuium vitæ, à la Direction de police, 
jusqu'au 20 février 1969 au plus tard.

CONSEIL COMMUNAL.

S  Municipalité de SAINMMIER

Inscription 
des élèves 
de l’école enfantine

Il est porté à la connaissance des parents d'enfants 
nés en 1963, éventuellement 1964, que les inscrip
tions pour les jardins d'enfants rue Baptiste-Savoye 
et Beau-Site auront lieu les

lundi 17 et mardi 18 février 
de 9 à 11 h. et de 14 à 16 h. 
et mercredi 19 février, de 9 à 11 h.

auprès des jardinières d'enfants, rue Baptiste- 
Savoye 66 et Beau-Site 25.

La commission.

FOPEYE NE VOüPRR JAMAIS 
Lfl PRENDRE POUR UN MONSTRE, 

MRI5 OLIVE, OUI 1 .
J "'P0LMC/

QUOI#
MI6N0NNETTE EST LE MEILLEUR TRUC 
RNTI-P0PEYE QUE J’AIE IMAGINÉ! 
EUE JETTERA UN COUP D’ŒIL
SUR LUI, ET zou a

CE SERft IBFIKI DE C ï J  /
MAUDIT MARSOUIN- / j l

\
-ij

COUBS'.snuvE-TOilm
CHOSE HORRIBLE EST EN TRAIN PE 
RAMPER VERSTOl ! MON INTUI 
TION M’AVERTIT! LE DANSER 
5 Ê  R A P P R O Ü O C H A Q U E  

MINUTE !

Les aventures 
de Popeye

a m -  <s • = » .'«

4 8

A  SUIVRECo pyr igh t  K F S  o p é r a

Une excursion hivernale en train 
et en car à travers un splendide 
paysage enneigé

le dimanche 16 février 
1969

course
surprise

Prix du b ille t dès La Chaux-de- 
Fonds et Le Locle Fr. 40.—

Avec abonnement pour personnes 
âgées Fr. SS.—

Dîner facultatif à Fr. 8.— (servies 
compris).

Renseignements et inscriptions : 
jusqu'au 14 février au bureau de 
renseignements CFF de La Chaux- 
de-Fonds (tél. 039 2 41 14), ainsi 
qu'au guichet des gares voisines.

Ville de La Chaux-de-Fonds

M ise au concours

Quelques postes de

JARDINIÈRES
D’ ENFANTS

sont mis au concours

Exigence : diplôme de jardinière 
d'enfants
Entrée en fonction : 21 avril 1969
Les renseignements concernant 
l'horaire de travail et le tràitetnérit 
pèüvént être obtenus auprès des 
Services sociaux/ rue du Collège 9, 
(tél. 2 48 21, int. 75).
Adresser les offres de service 
avec curricuium vitae et copies de 
certificat à la direction des Ser
vices sociaux jusqu'au 28 février 
1969.

Direction des Services sociaux.

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUETE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, 
vu les articles 64 et suivants de la 

loi sur les constructions du 12 fé
vrier 1957, met à l'enquête publique 
les projets suivants:
RUE DU PARC 71: MM. Paci, Martlnelli 

& Kazemi (M. H. Kazemi, architecte): 
démolition et reconstruction du bâ
timent à l'usage d'hôtel garni, com
prenant: hall de réception, bar, 
salle de déjeuner, 37 chambres à 
2 lits, 2 chambres de personnel à 
2 lits et un logement pour le direc
teur.

RUE DES TERREAUX 10-12: Unilastra, 
Berne (M. Albert Maire, architecte): 
transformation des bâtiments, ex
haussement d'un étage du No 12 et 
création d'un parking pour 8 voi
tures au sous-sol.

RUE DE LA CROIX-FÉDÉRALE 27b: Ge- 
vusa II (MM. Vuilleumier - Salus, ar
chitectes):
construction d'un bâtiment locatif 
comprenant 32 logements et 8 ga
rages.

Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, du 
6 au 21 février 1969.

Toute personne estimant son droit 
d'opposition justifié, adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL.

UNE BONNE PUBLICITÉ 
LE PEUPLE-LA SENTINELLE
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E d i t o r i a l

Banque Nationale
« Le but de la création de l’« Ins- 

trumentarium » de la Banque N a
tionale est de prévenir une aug
mentation inflationniste de l’ar
gent », vient d’affirmer M. Edwin 
Stopper, président du directoire de 
la Banque Nationale.

Le projet de révision de la loi 
sur la  Banque Nationale, a -t-il 
poursuivi, ne prévoit aucune inter
vention dans l ’activité normale des 
instituts bancaires. On ne touchera 
pas à l’émission de numéraire mais 
on interviendra seulem ent en cas 
de nécessité (fuite des capitaux et 
diminution des investissem ents con
sécutives à un gonflement infla
tionniste, atteinte aux capacités 
d’épargne et de développement éco
nomique, risque de récession ou 
m ise en danger de la paix sociale). 
On ne peut en outre, conclut M. Stop
per, parler d’un dirigisme de la con
joncture au sens propre mais plu
tôt de prévention d’un éclatement 
de surchauffe conjoncturelle.

Alors que le président de la Ban
que Nationale défend ce qu’il sait 
être le minimum de moyens admis
sible pour une Banque Nationale 
digne de ce nom la Société pour le 
développement de l’économie suisse, 
office de relations publiques du ca
pitalisme suisse, se félicite des obs
tacles mis par la commission du 
Conseil national chargée de 
l’examen du projet de loi, de l’hos
tilité qu’elle a partiellement susci
tée. En particulier, la SDES se ré
jouit des réticences de la commis
sion face à la législation de la  lim i
tation du crédit et du contrôle des 
émissions et du vote par lequel la 
commission a demandé au Conseil 
fédéral de réexaminer sans plus 
tarder par la  voie des pourparlers 
la  possibilité d’aboutir à des ac
cords librement consentis et e ffi
caces et à en hâter la conclusion, 
cela de manière à instaurer une 
coopération efficace et confiante 
entre la banque d’émission et les 
banques pour la  suite de l ’examen

>» liovov , ,
.Alors que chacun se souvient de

Vineapacité >t de. juguler l ’inflation  
par les trop fam eux « gentlemen’s 
agreements », accords volontaires 
entre les banques et la  Banque 
Nationale, alors que les arrêtés 
d’urgence sur le  crédit et la  cons
truction font encore sentir leurs ef
fets contestables dans l’évolution  
économique, en particulier dans le  
domaine du logement, la position  
de la SDES montre combien elle  
fait fi de l’intérêt général de l ’éco
nomie suisse, c’est-à-dire de l’en
semble des travailleurs et des re
traités dont il faut à la fois relever 
le  niveau de v ie et préserver le 
pouvoir d’achat.

Si de longue date la Banque N a
tionale avait reçu des moyens con
venables de régler le volum e du 
crédit et par là même de régler 
la conjoncture, jamais l’économie 
suisse n’aurait subi les à-coups de 
ces dernières années, avec la sur
chauffe et le  ralentissement qui l’a 
suivie.

Le retour à des accords volon
taires pour régler le  crédit consa
crerait à nouveau une situation où 
l ’inflation aurait libre cours, avec 
le  risque très grave d’avoir à nou
veau, à un moment ou à un autre, 
à prendre des mesures d’urgence 
comme en 19G4. Or, s’il est indis
pensable à une banque nationale 
d’avoir les moyens de régler l’évo
lution conjoncturelle, il est très 
dangereux pour une économie 
d’avoir recours à des mesures mo
nétaires rigides et soudaines. Mais 
peut-être est-ce ce que désire la 
SDES, de manière à pouvoir discré
diter aux yeux de l ’opinion publi
que les mesures plus souples et 
plus efficaces que demanderait à 
nouveau comme aujourd’hui avec 
raison la Banque Nationale. Ne su i
vons pas la SDES dans cette voie.

PIERRE WYSS-CHODAT.

INTERVIEW DE M. OTA SIK, <PÈRE DE LA RÉFORME ÉCONOM!QUE>, 
ANCIEN VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL TCHÉCOSLOVAQUE

Succès de l’cchange d ’actions suisses 
e t néerlandaises. — L ’offre  d ’échange 
de la « A lgem ene K unstzijde U nie N. 
v .  A rnhem  » aux  ac tionnaires de la 
Société anonym e Sastig, à G laris, a 
ob tenu  un  plein succès. En effet, ce 
ne son t pas m oins des 99,5 °/o des 
actions qui on t é té annoncées ju s 
q u 'à  la fin  du  délai.

La cotation  des actions de la  Sastig 
à la B ourse de Zurich  sera p révue 
dans un délai assez bref.

Libéralisation 
de l'économie

« L ’appare il b u reaucra tique  trè s  dé
veloppé, à  d irection  u ltracen tra lisée  » 
de la  Tchécoslovaquie, comme d ’ail
leu rs celui des au tres E ta ts socialistes 
de l ’est européen, constitue « le p lus 
g rand  fre in  à to u t développem ent éco
nom ique », a  déclaré M. O ta Sik, a n 
cien v ice-p résiden t du  Conseil tché
coslovaque, dans une in terv iew  à 
l ’agence économ ique e t financière 
suisse (AGEFI).

E xposan t les raisons qu i l ’on t incité 
à favoriser une  libéralisation  de l ’éco
nomie, celui que l ’on a appelé « le 
p ère  de la  réform e économ ique » tché
coslovaque, estim e que « les grosses 
difficultés » surgies dans son pays ces 
dern ières années ava ien t pou r o ri
gine « la  fo rm e ex trêm em ent cen tra 
lisée de l’économie ». « N ous avons p a r  
conséquent considéré, d it-il, que le- 
problèm e fondam ental à résoudre pour 
perm e ttre  un  assain issem ent é ta it celui 
de ré tab lissem en t d ’une indépendance 
e t d ’une lib erté  beaucoup plus grandes 
de nos en treprises. »

Convertibilité du rouble
S u r le p lan  ex térieu r, le  p rofesseur 

O ta S ik  insiste  su r la  nécessité  de 
p a rv en ir  à  la  convertib ilité  du  rouble 
e t des au tres  m onnaies de  l ’est eu ro 
péen et de réa lise r les réform es ind is
pensables à  u n  développem ent des re 
la tions com m erciales en tre  l ’E st e t 
l ’Ouest.

« La convertib ilité  d u  rouble, d it-il, 
est non seu lem ent possible, m ais ab 
solum ent nécessaire. J e  crois que c’est 
une  des conditions indispensables pou r 
un  élarg issem ent p rogressif du com 
m erce ex té rieu r de tous les pays com
m unistes e t en  particu lie r pou r pou
vo ir disposer d ’un  c ritè re  économ ique 
rée l p e rm ettan t la  continuation  e t le 
développem ent de ce com m erce in te r
national. »

Augmenter la rentabilité
« E n Tchécoslovaquie, poursu it M. 

O ta Sik, nous avons considéré cette  
question  comme une condition p ré li
m inaire  prim ord iale  du développe
m en t d ’un com m erce ex té rieu r qui 
puisse m érite r ce nom e t qu i soit u tile  
au  pays. N ous nous étions fixé  comme 
b u t — bien  en tendu  ; ̂ v an t le  mois 
d ’août, c’e s t-à -d ire  pendan t le p r in 
tem ps tchécoslovaque — d ’a tte in d re  à 
la  convertib ilité  de la couronne dans 
env iron  5 à 7 ans. Cela n ’é ta it pas une 
tâche  facile pour nous, ca r la  condi
tion  d ’une  te lle  convertib ilité  re s ta it 
u n e  m odification fondam entale des 
stru c tu res  industrie lles ainsi que du 
com m erce ex té rieu r e t une im portan te  
m odern isation  de caractère  technolo
gique de l ’appareil de production, afin  
de s’approcher de la ren tab ilité  ob
tenue p a r  les pays occidentaux. »

S ’ag issan t du  développem ent des 
re la tions com m erciales est-ouest, il dé
pend, selon M. O ta Sik, de « l ’am pleur 
des réform es économ iques qui seron t 
v ra im en t réalisées » aussi b ien  en 
Tchécoslovaquie que dans les au tres 
pays d ’E urope orientale. « A u cas où 
les réform es envisagées ne  dev ra ien t 
pas ê tre  exécutées ou im parfa item en t 
réalisées, d it-il, et aussi longtem ps 
q u ’ex isteron t les anciennes d irectives 
adm in istra tives pour la  p roduction  et 
le  com m erce ex térieur, il n ’y au ra  au 
cun dynam ism e, aucun  in té rê t pour les 
en trep rises e t aussi aucune possibilité 
p o u r elles de chercher de nouvelles 
e t in téressan tes re la tions com m ercia
les. E n cas de m ain tien  de systèm es 
économ iques p rocédant p a r  d irectives 
cen tralisatrices, je  ne  vois n a tu re lle 
m en t pas de chance de  développem ent 
des échanges com m erciaux est-ouest. »

Le professeur O ta S ik estim e d ’au
tr e  p a r t qu ’aussi b ien  les « pays dits 
com m unistes que capitalistes » fin iron t 
p a r  évoluer « p a r des voies e t sous 
des form es d ifféren tes vers de nou
veaux  systèm es économ iques e t m êm e 
sociaux qui se d ifférencieron t à l’ave
n ir  assez sensiblem ent des systèm es 
actuels ».

i !

S o c i é t é  ‘ g e n e v o i s ë ^ d e s  
i n s t r u m e n t s  d e  p h y s i q u e

A lors qu’il n ’y a pas si longtem ps, les actionnaires de la Société gene
voise des in s trum en ts de physique cra ignaien t de vo ir un  groupe 
é tran g e r s’em parer de la  m ajo rité  du cap ita l-actions de l’en trep rise  — 
en fa it ce n ’é ta it que H ofm ann-L a-R oche de Bâle qui ten ta it d ’en 
p ren d re  le  contrôle — il est in té ressan t de voir ies résu lta ts  de cette 
en trep rise  en  1968.

C’est à 3 635 065 fr. que se m onte le 
bénéfice réa lisé  d u ra n t l’exercice clos 
au  30 sep tem bre  1968 p a r  la  Société 
genevoise des in strum en ts de physique 
(4 291 354 fr. en  1966-1967). C ette d im i
nu tion  est due aux  im portan ts am or
tissem en ts consécutifs à  l ’achat de 
m achines -  outils effectué d u ran t 
l ’exercice 1967-1968. Avec le  rep o rt 
de l’exercice p récéden t (1 832 364 fr.), 
l ’assem blée générale  des actionnaires 
disposait de 5 467 429 fr. E lle a décidé 
le  versem en t d ’un  d iv idende de 5 fr. 
p a r  action, p lus u n  d ivende supplé
m en ta ire  de 13 fr. (2 160 000 fr.), de 
ve rse r 1 m illion de francs au  fonds de 
prévoyance, 203 506 fr. à  t i tr e  de ta n 
tièm es au  Conseil d ’adm in istra tion , 
d ’affec te r 276 351 fr. à  la  réserve  gé
néra le  e t de rep o rte r  1 827 572 fr. à 
com pte nouveau. E n 1967-1968, le  d i
v idende av a it é té  de 5 fr., p lus 17 fr. 
de d iv idende supplém entaire .

Les dépenses on t é té  très fo rtem en t 
com prim ées au  cours de l ’exercice, si 
bien  que le  p ro d u it b ru t d ’exp lo ita
tion  a augm enté de 2 °/o, m ais les fra is  
généraux  e t  les charges sociales on t 
évolué dans une  m esure  plus forte, si 
b ien  que le bénéfice b ru t est légère
m en t en  recul.

S u r le  p lan  des ventes, la  p a rt la  
plus im portan te  a  é té  affectée aux  ex 
portations (95 o/o), no tam m ent aux  
E ta ts-U nis e t en G rande-B retagne. 
S u r le p lan  européen, le  M arché com
m un a absorbé 2 3 %  des exportations 
(27 en  1966-1967), e t  l’A ssociation eu 
ropéenne de lib re-échange 18 °/o (13), 
Le portefeu ille  de com m andes équ i
v au t à u n e , réserve  de neuf mois. Le 
ra len tissem en t de la  conjoncture  a 
en tra în é  une  baisse des ventes, aux  
E tats-U nis, en A ng le terre  e t en F ra n 
ce (dès le  mois de mai). E n A llem agne 
la  situation  a évolué favorab lem ent 
e t la S IP  a reçu  d ’im portan tes com
m andes de l ’U nion soviétique, dans le

cadre  de l ’am énagem ent des usines de 
construction  de voitures F ia t sous li
cence. I l  y  a aussi eu augm entation  
des ven tes au  Japon, alors qu ’elles se 
son t m ain tenues dans les pays en voie 
de développem ent ayan t a tte in t un 
certa in  stade  industrie l (A m érique du 
Sud, Inde  e t Pakistan).

D u ran t l ’exercice écoulé, l ’effectif 
du  personnel é ta it de 370 em ployés et 
1030 ouvriers, p lus une cinquantaine 
d ’appren tis. Les salaires on t a tte in t 
26 370 000 fr., e t les charges sociales 
3 245 000 fr.

Démocratie économique
L ’ancien v ice-p résiden t du Conseil 

tchécoslovaque est convaincu que « la 
notion  de p ropriété  privée, te lle  q u ’elle 
a été définie, est en tra in  de d isp a ra î
tre, m ais que l ’a lte rn a tiv e  ne  sera pas 
une  p rop rié té  é ta tique  centralisée, 
comm e cela est actuellem ent typ ique 
des pays com m unistes ». « J e  crois, 
d it-il, qu ’une  p lanification  m acro
économ ique scientifiquem ent établie  
de l ’économie s’im posera tô t ou ta rd  
dans tous les pays et que, dans l’éco
nom ie de l’en treprise , u n  systèm e dé
m ocratique m oderne très avancé s’im 
p lan te ra  para llè lem en t à un  systèm e 
de «m anagem ent» égalem ent nouveau.»

Enfin, M. O ta Sik est d ’avis que l’ap 
partenance  au  GATT (Accord général 
su r les ta rifs  douaniers e t le  com 
merce) p o u rra it p résen te r u n  avan
tage, particu lièrem en t pou r les pays 
de l ’est européen « qui on t développé 
des échanges re la tivem ent intenses 
avec les pays occidentaux ». La Tché
coslovaquie est le  seul pays socialiste 
à ê tre  m em bre du GATT. La R oum a
n ie  a récem m ent dem andé son adhé
sion.

Rapprocher 
les pays riches 

des pays pauvres
« Le problème le plus grave que 

nous aurons à résoudre au cours de 
la prochaine décennie sera de com
bler dans une certaine mesure le 
fossé qui existe entre les pays ri
ches et pauvres, entre l’hémisphère 
nord et l’hémisphère sud, entre 
ceux qui possèdent et ceux qui 
n’ont rien », a déclaré M. Thant, au 
cours d’un déjeuner auquel assis
tait notamment M. Dialo Telli, se
crétaire général de l’OUA. C’est 
un  problèm e beaucoup plus grave 
à nos yeux que celui qui existe 
en tre  le m onde com m uniste e t les 
dém ocraties, a ajouté le secrétaire 
général de l’ONU.

« Il y a pour les gouvernements 
deux possibilités, a poursuivi M. 
Thant, ou marcher main dans la 
main et établir une coopération 
entre riches et pauvres ou bien 
poursuivre sa route séparément et 
déboucher finalement sur le chaos.»

Troisième étape à l'aéroport de Zurich

Ausbouplanung
Àusbauetoppe

Hofiragen

OberRuti

L ’accroissem ent du trafic aérien rend nécessaire la troisièm e étape d’agrandis
sem en t de l’aéroport de Zurich, dont l’objet principal est une nouvelle piste de 
3300 m . de longueur (en noir sur le plan). Ces constructions coûteront environ  
150 m illions de francs, dont le canton de Zurich prend deux  tiers à sa charge. 
Mais ce projet devra d ’abord, à la fin  de 1969, recevoir le consentem ent du 
corps électoral.

AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR ☆ RÉALITÉS ☆ AVENIR
1800 ÉTUDIANTS A L’ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES 
ÉCONOMIQUE^ ET SOCIALES DE SAINT-GALL

E n augm entan t de 20 Vo d u ra n t le  sem estre  d ’h iver 
1968-1969, le  nom bre des étud ian ts im m atricu lés à 
l ’Ecole des hau tes études économ iques e t sociales de 
S ain t-G all a tte in t 1800 personnes. Les é trangers rep ré 
sen ten t 25 «h du  corps estud ian tin .

LA BEAUTÉ VALAIS ANNE
A Sion s’est terminé mercredi soir un cours inter

national de conseillères en produits de beauté. Les 
participantes au nombre d’une trentaine venaient de 
plusieurs pays notamment de France. Toutes sont spé
cialisées dans l’esthétique fém inine et un diplôme leur 
fut remis au terme d’un examen.

Il est intéressant de relever que le Valais, dans le 
cadre de sa politique d’industrialisation appliquée 
depuis quelques années, livre aujourd’hui ses produits 
cosmétiques fabriqués dans la région sédunoise dans 
toutes les parties du monde.

26,4 MILLIONS D’ACTIONNAIRES 
AUX ETATS-UNIS

L a hausse persistan te  m anifestée p a r  les bourses 
am éricaines a non seulem ent a ttiré  p rès de sep t m il
lia rd s  de cap itaux  d ’investissem ent é trangers, m ais 
a incité aussi une p a rtie  de la  population  à p lacer ses

économies en bourse p lu tô t qu ’à la  banque. En 1952, 
6 m illions d ’A m éricains possédaient des actions, soit 
5 %> de la  population  d ’alors. D ix ans p lus ta rd , il y en 
ava it dé jà  17 m illions, soit 13 %  de la  population. Mais, 
c’est en tre  1965 e t 1968 que se fit le  g rand  bond, pu is
que le  nom bre des actionnaires p assa it de 20 m illions 
à  24 m illions. A ctuellem ent, les E tats-U nis com ptent 
26,4 m illions de déten teu rs d’actions, soit 2,5 millions 
de plus qu ’au début de 1968.

FAISCEAU LASER
L’application du faisceau Laser dans l’usinage des 

pierres d’horlogerie et des pierres industrielles va per
mettre à  l’industrie horlogère suisse de lutter contre 
la  concurrence étrangère. La maison Watch Stones 
Co. Ltd, à Thoune, a mis au point, avec le concours 
de l’Institut de physique appliquée de l’Université de 
Berne et de la maison Siemens S. A., à Munich, une 
installation de perçage par faisceau Laser, pour la fa
brication des pierres d’horlogerie. Elle peut percer 
20 000 pierres par heure, et se compose de l’alimen
tation électrique, de la tête Laser, de l’objectif, du 
chargeur de pierres et d’une commande électronique.

L’industrie horlogère suisse usine 600 à 700 millions 
de pierres par an, et le prix de revient actuel est 
de 1 fr. 80 pour 100 pièces. La nouvelle installation  
Laser permet de réduire sensiblem ent les frais de 
fabrication.
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D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTREP R O G R A M M E S
RADfOl

RADIO
l o u d l  13 f év r i e r  1969

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 Le  r e n d e z - v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e - C l u b .
18.00 Inf. 18.05 Le m icro  d a n s  la v ie .  18.35 La 
re v u e  d e  p r e s s e .  18.45 S p o r t s .  19.00 Le miro ir  
d u  m o n d e .  19.30 B onso ir  l e s  e n f a n t s .  19.35 
La b o n n e  t r a n c h e .  20.00 M a g a z i n e  69. 20.30 
M ic ro  s u r  s c è n e .  21.30 « A rd è le  ou  la M ar 
g u e r i t e » ,  p i è c e .  22.30 Inf. 22.35 M é d e c i n e .
23.00 A r a i g n é e  d u  so i r .  23.25 M i ro i r -d e rn i è re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
Club .  19.00 Em. d ' e n s .  20.00 V in g t - q u a t r e  
h e u r e s  d e  la v ie  du  m o n d e .  20.15 D is q u e s .
20.30 La l i b ra i r i e  o u v e r t e  à  D o s t o ï e v s k y .  21.15 
L é g è r e m e n t  v ô t r e .  22.00 C h a s s e u r s  d e  s o n s .
22.30 Eu rop e -jazz .

BEROMUNSTER. — 16.00 e t  23.25 Inf. 16.05 
Q u e l q u e s  c r i t i q u e s  su r  le  « N eu en  Brockhaus»  
68. 16.30 T h é -con ce r t .  17.30 P our  l e s  j e u n e s .
18.00 Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S po r ts .
20.00 G r a n d  c o n c e r t  r é c r é a t i f  du  j e u d i .  21.30 
M a g a z i n e  d e s  j e u n e s ,  22.15 Inf. 22.25 Jazz.

V en dred i 14 février 1969
SOTTENS. — 6.10 Bonjo ur  à  t o u s l  6.15 Inf. 

7.15 M iro i r -p re m iè re .  8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 M u
s i q u e  v o c a l e  e t  i n s t r u m e n ta l e  a n g l a i s e  d e  
la R e n a i s s a n c e .  9.15 Em. r a d i o s c o l a i r e .  9.45 
M u s i q u e  v o c a l e  e t  i n s t r u m e n ta l e  a n g l a i s e  
d e  la R e n a i s s a n c e .  10.00 Inf. 10.05 M u s i q u e  
v o c a l e  e t  i n s t r u m e n ta l e  a n g l a i s e  d e  la Re
n a i s s a n c e .  10.15 R e p r i s e  r a d i o s c o l a i r e .  10.45 
M u s iq u e  v o c a l e  e t  in s t r u m e n ta l e  a n g l a i s e  d e  
la R e n a i s s a n c e .  11.00 Inf. 11.05 S p é c i a l - N e ig e .
11 50 Bul le tin d ' e n n e i g n e m e n t .  12.00 Inf. 12.05 
Au ca r i l lo n  d e  midi.  12.15 M é m e n to  s p o r t i f .
12 35 Q u a t r e  à  q u a t r e .  12.45 Inf. 12.55 «Le Tré
s o r  d e  la  Tort illa B av o sa» ,  f e u i l l e to n .  13.05 
M u sico lo r .  14.00 Inf. 14.05 C h r o n iq u e  b o u r 
s i è r e .  14.15 R e p r i s e  r a d i o s c o l a i r e .  14.45 M o 
m e n ts  m u s ic au x .  15.00 Inf. 15.05 C o n c e r t  c h e z  
so i.

S eco n d  program m e d o  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us iq u e .  14.00 M usik  am  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. — 6.15, 7.00, 8.00, 10.00, 11.00 
12.30 e t  15.00 Inf. 6.10 B onjour  c h a m p ê t r e .  6.20 
M é l o d i e s  p o p u l a i r e s .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 
A u to - rad io .  8.30 M u s i q u e  p o l o n a i s e .  9.00 Le 
p a y s  e t  le s  g e n s .  10.05 M u s i q u e  d e  c h a m b r e .  
11.05 M é m e n to  t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  
d e  midi. 14.00 M a g a z i n e  fém in in .  14.30 R a d i o 
s c o l a i r e .  15.05 C o n s e i l  du  m é d e c in .  15.15 
D isq u es .

TV ROMANDE
Jeu d i 15 février  1969

16.45 En trez  d a n s  la r o n d e .  17.05 Für u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 Vie e t  m é t ie r .  18.30 
Bulletin d e  n o u v e l l e s .  18.35 R en d e z - v o u s .  19.00 
Tro is  p e t i t s  to u r s  e t  p u i s  s ' e n  v o n t .  19.05 
«Café  d u  S q u a re » ,  f e u i l l e to n .  19.40 T é lé jo u r 
na l .  20.00 C a r re fo u r .  20.20 Le p o in t .  21.20 H erb  
A lp e r t ,  t r o m p e t t i s t e .  22.10 «La Le tt re  b le u e » ,  
film. 22.35 T é lé jo u rn a l .

V en dred i 14 février 1969
12.00 Ski: E p r e u v e  d e s  c h a m p i o n n a t s  p r é 

m o n d iau x .

TV FRANÇAISE
Jeu d i 13 février 1969

Ire ch a în e . — 18.20 F la s h - a c tu a l i t é s .  18.21 
C o n ta c t .  18.30 Teuf teu f ,  j e u .  18.45 Lire  e t  
c o m p r e n d r e .  19.15 Baba r .  19.20 A c tu a l i t é s  r é 
g i o n a l e s .  19.40 «Allô Police!»  f e u i l l e to n .  20.00 
Té lé -so i r .  20.30 P a n o r a m a .  21.30 M annix .  22.20 
Z ig -zag  68. 23.05 Télé -nu it .

2e ch a în e . — 18.15 C o u rs  d u  c o n s e r v a t o i r e  
n a t io n a l  d e s  a r t s  e t  m é t i e r s .  19.40 Té lé -so ir .  
19.55 T é l é s p o r t s .  20.00 Le mot le  p lu s  lo n g .  
20.30 C e  s o i r  au  m us ic -hall .  22.00 B ib l io th è q u e  
d e  p o c h e .  23.00 O n  e n  p a r l e .

V en dred i 14 février 1969
1re c h a în e . — 10.12 T é lév i s io n  s c o la i r e .  

12.00 Ski: c h a m p i o n n a t s  p r é m o n d ia u x .  12.30 
M id i - m a g a z in e .  13.00 Té lé -m id i.  14.24 T é lév i 
s io n  s c o l a i r e .  15.06 T é lév i s io n  s c o la i r e .

C O N V O C A T I O N S  OU PARTI

CANTON DE GENÈVE
GRAND-SACONNEX: A ssem blée

générale ex trao rd in a ire  vend red i 14 fé 
vrier, à  20 h. 30, Café de la  M airie. 
O rdre du  jou r: po litique com m unale, 
élections cantonales, exposé de P au l 
Rosselet.

RIVE DROITE: Réunion du  comité, 
lundi 17 février, à  19 h. 30, H ôtel de 
G enève, P âqu is 27.

GENÈVE : Groupe des conseillers 
municipaux. — Caucus, lund i 17 fé 
vrier, à 18 h. 30, au  Café de la  T er
rasse, p lace Longem alle.

COMMISSION ÉLECTORALE. — 
Séance p lénière, lund i 17 février, à 
20 h. 30, au  Café de la  Terrasse, place 
Longem alle 8.

.... CANTON DE VAL:D ..., ....

■invMONTREUXt" A ssem blée' m ensuelle 
vendred i 14 fév rier, à  20 h. 30, au 
Café du M arché, à M ontreux (pre
m ier étage). A l’o rd re  du jou r: cor
respondance; exposé de R. H ediger, 
p résiden t de la  Comm ission fiscale du

PRILLY. — V endredi 14 février, à 
20 h. 30, Café de la  T reille, conférence 
publique avec M. W eber, p résiden t 
de la  Commission d ’im pôt e t receveur 
de l’E ta t du  d is tric t de L ausanne, qui 
vous en tre tien d ra  du  su je t su ivan t: 
«Données techniques su r l’a r t  de rem 
p lir sa déclaration  d ’im pôt ».

PENTHALAZ : Assemblée générale 
ordinaire de section. — V endredi 14 
février, à 20 h. 15, au  Café de la  G are 
à Cossonay. O rdre du  jo u r : élections 
sta tu ta ires , rap p o rt su r la  fondation 
e t l ’activ ité  du  groupem ent fém inin, 
rappo rt su r l’élection au  Conseil d ’Etat.

VEVEY : Jeudi 13 février 1969, à 
20 h. 15. — Exposé public dans la 
salle des vignerons du R estau ran t du 
Rivage, à Vevey, p a r no tre  cam arade 
Louis Jaccard , préposé à la  Com m is

sion d’impôt. Soyez tous présents et 
invitez vos collègues.

VEVEY : Permanences (pour les dé
clarations d ’im pôts) : vendred i 14 fé
v rie r, à 19 h. ; soir ; lundi 17, m ard i 
18, m ercred i 19, après m idi de 14 h. 
à 18 h.; lundi 17, m ard i 18, m ercred i 19, 
soir, dès 19 h. C am arades, nous pen 
sons ren d re  service à nos am is e t col
lègues, ainsi qu ’à la population vevey- 
sanne.

LAUSANNE : Groupe socialiste du 
Grand Conseil. — L undi 17 février, 
à 9 h. 15, à  la M aison du Peuple.

CANTON DE NEUCHATEL

D O M B R E S S O N  : Conférence du 
Parti socialiste. — Jeud i 13 février, à 
20 h. 15, à  la  Salle des conférences, le 
P a rti socialiste organise une confé
rence ouverte  à tou te  la  population. 
M. A ndré B urgér, hvdrogéoïogue, p ro - ‘ 
fesseur à l’U niversité, vous en tre tien d ra  
d ’un  problèm e crucial : « Q uelle eau 
boirons-nous dans quelques années ? » 
L a conférence sera  agrém entée de d ia 
positives.

CH R O NI Q UE  J U R A S S I E N N E

Porrentruy :
Mort d e  Mme B. Piller

M ardi, la  dépouille m orte lle  de Mme 
B erthe  P iller, décédée dans sa 64e a n 
née, a  été conduite au  cham p de re 
pos. C’est après une longue m aladie, 
supportée avec beaucoup de courage, 
que Mme P ille r  s’en est allée.

A son époux, M. V irgile P iller, a r 
chitecte, à  ses enfante —‘et, en p a rti
culier, à  son fils A ndré, p résiden t du 
P a rti socialiste lausannois e t fidèle 
co llaborateur de n o tre  jo u rn a l — à 
tous ses paren ts  nous tran sm ettons nos 
trè s  sincères condoléances.

H.-C. LA CHAUX-DE-FONDS: CONSÉCRATION
LA CHAUX-DE-FONDS—KLOTEN, 

3-1 (1-0, 0-0, 2-1). — 1500 personnes. 
A rb itres : MM. H au ri (Genève) et 
B renzikofer (Berne). B uts : 19’ et 41’ 
B erger, 52’ Curchod, 60’ P. L uthi.

La C haux-de-F onds ; R igolet ; H u- 
guenin, H uggler ; F u rre r, Sgualdo ; 
B run  ; R einhard , T urler, C urchod ; 
Dubois, B erger, Pousaz ; Pellaton , Ca- 
sau lta , Jeann in . E n tra în eu r : Pelletier.

K loten  : F eh r ; B uchser, Spitzer ; J. 
Lott, W. F re i ; U. L uthi, P. L uthi, H. 
L u th i ; Spaeth, U. Lott, A lto rfer ; W e
ber, K eller, H uber. E n tra în eu r : Ko- 
bera.

Deux buts de Berger, un de Cur
chod. D eux tirs sur le montant de 
Reinhard, un troisième de Pellaton  
et enfin la remise de la coupe de 
champion suisse au H.-C. La Chaux- 
de-Fonds par M. Sandoz (Neuchâtel), 
président de la Ligue nationale. En 
bon copain de l’équipe nationale, le 
capitaine chaux-de-fonnler Huguenin 
a passé à U eli Luthi le trophée qu’il 
eut la primeur de porter à ses lèvres. 
Et, ainsi, tout est dit de cette ren
contre, la dernière de la saison aux 
Mélèzes.

Une rencontre de liquidation, cer
tes, mais qui fut d’un bon niveau. Si 
La Chaux-de-Fonds a vécu une tem 
pête de neige durant la journée de 
mercredi, en revanche, un quart 
d’heure avant le début de la par
tie, la neige a cessé de tomber. Il 
n’a fallu déblayer la piste qu’une seule 
fois au dernier tiers.

La Chaux-de-Fonds fut bien supé
rieure, techniquement surtout, aux 
Zurichois. On savait que ces derniers, 
en offrant un bouquet de fleurs aux 
Neuchâtelois, ne prendraient pas tout 
à fait leur soirée au sérieux. Cela 
facilita donc la tâche des Chaux-de- 
Fonniers qui, eux, en revanche, dési
raient gagner.

Sans son gardien Fehr, Kloten serait 
reparti des Mélèzes avec un score 
beaucoup plus lourd. Une bonne qua
rantaine de fois, Fehr est intervenu  
devant les tirs des avants chaux-de- 
fonniers, quelquefois avec bonheur, 
mais aussi avec de la classe. Pour sa 
part, Rigolet a fait une partie exem 
plaire. II a montré qu’il était dans 
une forme excellente, tout comme 
d ’ailleurs les internationaux « vision
nés » hier soir.

Stambach était là ; il a chaussé les 
patins avant la rencontre, mais s’est 
finalement abstenu. Néanmoins, il 
était heureux : son genou était guéri. 
« Je jouerai samedi à Genève, nous 
a-t-il dit. et avec l’équipe nationale 
à Skoplje. »

Ainsi se termine une grande saison 
aux Mélèzes. Le hockey y fut roi. Ren- 
dez-vous au mois de septembre, où la 
couverture de la patinoire donnera 
l’aspect d’un véritable stade de glace.

Quelle sera la formation chaux-de- 
fonnière pour la saison prochaine ? 
Des arrivées seront-elles annoncées ? 
Des départs devront-ils être compen
sée au président Frutschi. S’il y a 
des départs, ils sont d’ordre secon
daire. Tous les internationaux, Rigo
let en tête, ont d’ores et déjà renou
velé leur signature, mis à part Stam- 
bach. Mais ce dernier ne s’engage que 
d’année en année. Le cas du joueur 
bernois sera revu ces prochains jours.

Raymond DÊRUNS.

Jeannin  tente  le but, m ais Fehr, une foin de plus, retiendra

Résultats 
et classements 
de hockey
LNA, tour final

La C haux-de-Fonds—Kloten, 3-1 
L angnau—Sierre, 3-7

1. C haux-de-Fonds 7 6 0 1 29-16 15
2. G enève-Servette  7 4 0 3 28-22 10
3. L angnau 8 3 1 4 26-27 7
4. K loten 7 2 1 4 23-35 6
5. S ierre 7 2 0 5 21-25 4
Sam edi : S ierre—K loten ; G enève- 

Servette—La C haux-de-Fonds.

LNB, p r o m o t i o n
A m bri-P io tta—G rasshoppers, 4-2 
B ienne—Fribourg , 3-3 
K usnacht—Coire, 5-3

1. B erne 4 3
2. A m bri-P io tta  4 3
3. Y oung-Sprin ters 4 3
4. Fribourg
5. K usnacht
6. L ausanne
7. G rasshoppers
8. Coire
9. B ienne

5 1
4 2
4 1 
5.1,
5 0
5 0 1

0 28-10
0 20-5
1 20-11
1 19-18 
1 12-12 
1 12-16
2 14-.J 
4 12-26 
4 14-34

Sam edi : B erne—K usnacht; Coire— 
B ienne ; Y oung-Sprin ters—Am
b ri-P io tta  ; F ribourg—Lausanne.

LÀ COUPE D’EUROPE DE FOOTBALL SOUS LA NEIGE

Benfica, pratiquement en demi-finale
Benfica Lisbonne, d eux  fois va in 

queur de l’épreuve, s’est p ra tiquem en t 
qualifié  pour les dem i-fina les de la 
coupe d ’Europe des cham pions en 
s’im posant par 3-1, à A m sterdam , con
tre A ja x , après avoir m ené au repos 
par 2-0. Ce prem ier quart de finale  
de la com pétition  1968-1969 s’est joué  
par un  tem ps très fro id  et sur la 
neige qui ne favorisaient certes pas 
les Portugais. So ixan te-cinq  m ille  
spectateurs on t assisté à la 1victoire  
des Portugais qui, avec d eu x  buts 
d ’avance, sem blen t à l’abri de toute  
surprise pour le m atch  retour qui

aura lieu m ercredi prochain, à L is
bonne.

La partie a pra tiquem ent été jouée  
en un  peu plus d’une dem i-heure. 
Très prudents en défense, les L usita 
niens se m on trèren t dangereux dès le 
début par leurs contre-attaques. Ils 
puren t ouvrir la m arque à la 32’ m i
n u te  sur un  pena lty  transform é par 
Jacinto (Eusebio, l’habituel exécuteur  
des hautes œ uvres de Benfica, avait 
laissé tirer son coéquipier, car il ne  
se sen ta it pas dans sa m eilleure  
form e). Q uatre m inu tes p lus tard, le 
géant Torres échappait au m arquage

étroit de la défense hollandaise et i l  
mscrivait le num éro deux. Le match, 
était dès lors pra tiquem ent joué.

•  En m atch  in te rna tiona l amical 
joué à Lyon, l ’équipe de F rance des 
« espoirs » a réussi l ’exploit de ten ir 
une sélection nationale  hongroise en 
échec : 2-2. Les F rançais on t été gé
néra lem en t dom inés p a r des adver
saires supérieu rs su r le p lan tech
n ique et m aîtres au cen tre  du te r 
rain , m ais ils on t tiré  plus souvent 
au  b u t et ils se sont m ontrés les plus 
dangereux.

Gustave AIMARD
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— Bon, répondit le consul: je  ne vous liv rera i 
que m ort.

— Quelle franchise endiablée possède cet hom 
me, m urm ura  don Candido.

— Allons, m on ami, f it le jeune  homme.
— Allons, Miguel.
M aster S lade se leva paresseusem ent, prit 

congé de don M iguel, en anglais, et, em brassant 
don Candido :

— Si nous ne nous voyons plus, lui d it-il, j ’es
père  que nous nous re trouverons dans le ciel !

— B ah ! est-ce ainsi ? A lors je  ne m ’en vais 
pas, senor consul, s’écria  don Candido, qui fit 
un m ouvem ent pour se rasseoir.

— C’est une p laisanterie, mon cher m aître, dit 
Miguel.

— Allons, allons, il e st tard .
— Oui, m ais c’est une p la isan terie  que...
— Allons, à dem ain, Luis.

Les deux  jeunes gens s’em brassèrent.
— P our elle ! m urm ura  Luis.
Le m êm e dom estique qu i les av a it in troduits 

les reconduisit ju sq u ’à la po rte  de la  rue ; lo rsqu’il 
l ’ouvrit, don Candido lu i dem anda : f  . .

— La porte  de la  rue  est tou jours ferm ée ? _
— Oui répondit le  dom estique.
— Ne v au d ra it- il pas m ieux la laisser ouverte?
— Non.
— Q uel d iable de laconism e ! R egardez-m oi 

bien, m on ami, vous m e reconnaîtrez  une au tre  
fois ?

— Oui.
— Allons, senor Candido, d it M iguel en m on

ta n t dans la  voiture.
— Allons, bonne nuit, très honorable se rv iteu r 

du plus illu s tre  de tous les consuls.
— Bonsoir, répond it le dom estique, e t il re 

ferm a la  porte.
La vo itu re  p a r t it  au g rand  trot.

X X III

COMMENT IL SE TROUVA 
4UE DON CANDIDO ÉTAIT PARENT 

DE CUITINO

Il é ta it environ h u it heures du m atin, 1 ancien 
m aître  d ’écritu re  de don M iguel savourait, à la r 
ges tra ite , une énorm e tasse  d’un chocolat écu- 
m eux et bouillant, tand is que son élève m ettait 
en ordre, p lia it et cacheta it une v ing taine de l e t 

tres, écrites p robablem ent pendan t la  n u it qui 
venait de s’écouler, ca r les deux homm es para is
sa ien t ne  s ’ê tre  pas couchés.

— M iguel, m on fils, d it don Candido, la  bou
che pleine, ne ferions-nous pas b ien de nous re 
poser u n  peu, un  m om ent, un  q u a rt d ’heure ?

— T out à  l ’heure, senor, plus ta rd  ; j ’ai encore 
besoin de vous pendan t quelques instants.

— M ais que ce so it pour la dern ière  fois, Mi
guel, parce  que je  m e rends, au jou rd ’hui même, 
aux  E tats-U nis. S ais-tu  qu ’il y a déjà cinq jours 
que j ’ai donné m a paro le  à cet honorable consul 
d ’a lle r résider su r son te rrito ire  ?

— Vous ne  savez pas ce q u ’il y a ? d it don 
M iguel to u t en cachetan t une lettre.

— Ce q u ’il y  a ?
— Ou ce q u ’il p eu t y avoir su r ce te rrito ire  ?
— Non ; tu  ne me trom peras pas : cette  nuit, 

pendan t que tu  écrivais, j ’ai lu  cinq tra ités  de 
d ro it des gens, e t deux m anuels diplom atiques, 
qui s’occupent spécialem ent des franchises dont 
jouissent les agents publics et les m aisons dans 
lesquelles ils résident. F igure-to i, Miguel, que 
leurs voitu res m êm e sont inviolables, ce qui me 
fa it conclure que je  po u rra i m e prom ener en 
sû reté  dans la  v o itu re  de l’honorable consul, sans 
crain te, sans danger, sans inquiétude, sans...

— Voyons, m on cher m aître , écoutez bien ce 
que je  lis, et suivez a tten tivem en t sur l’original 
que vous m ’avez apporté.

— Voici m on papier, d it don Candido.
— Ou plutôt, celui de don Felipe.
— D am e; m ais il ap partien t à m a secrétairerie  

privée.

— Allons, re p r it Miguel, et il lu t une liste, 
con tenant v in g t-h u it nom s des plus honorables 
de Buenos Aires, parm i lesquels se trouva it celui 
de don A lvaro Nunez, avec cette m ention sin istre:

« Livré, le 18, à m inu it et demi, en tre  les m ains 
de don Nicolas M arino; par o rd re  verbal, fusillé 
une heure après, dans la caserne: on ignore pour 
quels motifs. »

En achevan t de lire le nom de ce v ieux et fi
dèle am i de son père, don M iguel poussa un 
soupir, et essuya une larm e.

— Hélas ! Miguel, m urm ura  don Candido, don 
Felipe lui-m êm e a pleuré, en ap p ren an t cette 
p erte  douloureuse.

— C et ho rrib le  assassinat, voulez-vous dire; 
mais, continuons. M aintenant, voyons les m orts, 
a jo u ta -t-il, en p lian t le pap ier qu ’il tenait, et en 
p renan t un autre.

— A ttends, a rrê te -to i, mon cher et aim é Mi
guel, laissons les m orts en paix.

— Je  veux voir le chiffre seulem ent.
— Le chiffre, le voici. M iguel; c inquante-hu it 

en v ing t-deux  jours.
— C’est cela, répondit le jeune  homm e en 

écrivan t c inquan te -hu it en v ing t-deux  jours.
Il p lia et cacheta le papier.
— Il reste  encore les m arches de l’arm ée, dans 

la province de S anta  Fé.
— Voici ce que j ’en fais, dit le jeune homme.
Il approcha froidem ent le papier de la bougie,

e t le  b rû la , puis il se rra  toutes ces dépêches dans 
un tiro ir  secre t de son bureau.

(A  suivre.)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

La C haux-de-Fonds CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Avant le Conseil général
Révision des structures de t’ADC

Pour permettre de faire mieux con
naître notre ville, ses possibilités et 
ses ressources, le Conseil communal, 
en accord avec l ’ADC, propose au 
Conseil général d’apporter à cette 
association l ’aide nécessaire à un dé
veloppement de ses activités. Nous 
avons tiré du rapport du Conseil 
communal les renseignements sui
vants :

Au cours de son assemblée de 
juin 1967, l ’Association pour le dé
veloppement de La Chaux-de-Fonds, 
a pris l’initiative opportune d’envi
sager une révision de ses structures.

Une commission, jormée de person
nes représentatives des milieux éco
nomiques, des associations profes
sionnelles, des comités organisateurs 
de manifestations périodiques, fut 
commise à l’étude de ce problème. 
L'autorité communale s’y f it  repré
senter par le président du Conseil 
communal et par M. Payot, alors 
chancelier de la ville.

Dès que la commission eut abordé 
l'étude de ce que devraient être les 
tâches et les fonctions d’une ADC  
rénovée et visant à l’efficacité, elle 
se convainquit que la réforme ne

pouvait pas consister en une simple 
adaptation, mais qu’il s’agissait de 
mettre sur pied un organisme abso
lument nouveau. I l  fu t constaté aus
si que plusieurs des tâches qui in 
comberont spécifiquement à l’ADC  
ont été jusqu’à présent assumées par 
des organismes existants, tels le Ser
vice d’information des Montagnes 
neuchâteloises et la chancellerie 
communale.

Le premier inventaire démontra 
qu’un effort soutenu devait être en
trepris pour faire mieux connaître 
La Chaux-de-Fonds. Cela implique 
l ’étude de campagnes publicitaires, 
l’édition d’affiches, un recensement 
des possibilités de développement du 
tourisme.

En second lieu, l’ADC se donne 
pour mission d’être organe de liaison 
avec les autorités, les associations si
milaires existantes. l’Office national 
suisse du tourisme, l ’Office neuchâ- 
telois du tourisme, de même qu’avec 
les sociétés et groupements locaux.

Un troisième secteur fu t délimité 
par la fonction de renseignements, 
de collaboration à l’organisation de 
manifestations diverses.

L’Ensemble vocal et instrumental de Lausanne, 
dirigé par Michel Corboz, à la Salle de musique
Comme Beethoven, Wagner ou De

bussy, Monteverdi fa it aujourd’hui 
figure de révolutionnaire. Ses har
diesses techniques ont jadis choqué 
les polyphonistes du X V I'1 siècle.

Michel Corboz, à l ’égal d’André 
Charlet, tend à remettre en valeur 
l ’art choral si souvent négligé et 
même si souvent profané. I l  y  réus
sit pleinement et son ensemble est 
composé d’excellents chanteurs. Les 
solistes W ally Staempfli et Yvonne 
Perrin, sopranos, Claudine Perret, 
alto, O livier Dufour et Charles Jau- 

, quier, ténors, Philippe Huttenlocher 
î et Oscar Laggér, basses, oht su mer-

l a  Tchécoslovaquie
Mardi soir à l ’amphithéâtre, W illy  

Kurz, professeur et directeur adjoint 
des écoles secondaires, a parlé de la 
Tchécoslovaquie.

Nos lecteurs se souviennent certai
nement des impressions dont W. Kurz 
leur avait fait part dans ce journal 
après un voyage effectué en Tchéco
slovaquie peu avant l ’invasion russe. 
Mardi soir, avec l ’objectivité et l ’hon
nêteté intellectuelle qui est la sienne, 
W. Kurz développa les thèmes de son 
article. I l  montra tout l ’intérêt qu’of
fra it le renouveau tchèque, si tragi
quement arrêté. Par ailleurs, l ’ora
teur nous fit connaître les merveilles 
du pays.

En résumé, une excellente confé
rence. Intérim.

A L ’ÉCOLE DES PARENTS. —
L ’Ecole des parents a repris, mardi 
soir, sous forme d’un genre de forum, 
la discussion ébauchée l ’an dernier 
entre les parents d’enfants de 12 à 
14 ans. Les débats se sont déroulés 
sous la présidence d’H. Houlmann, qui 
n'est intervenu que pour sérier les 
thèmes de la discussion. Celle-ci, 
après un rappel de la séance précé
dente, a traité des problèmes soulevés 
par les sorties du soir et la télévision.

COMMUNIQUÉ
Théâtre . ÎC . —  Ce sa m e d i 15 fé v r ie r ,  à 

20 h. 30, la tro u p e  ro m a n d e  de  Berne Les 
P é ré g rin s , p ré s e n te  un s p e c ta c le  p a r t ic u l iè 
re m e n t in té re s s a n t:  «Théâtre  p a n iq u e  d 'A r-  
rabal» e t «Les N u d is te s » , d e  3.-3 D a e lw y le r ,  
en  c ré a t io n . Pour un s p e c ta c le  d e  ce g e n re , 
c 'e s t une  p e r fo rm a n c e , p a rc e  q u e  son b u t 
n 'e s t p a s  d 'in té re s s e r  ou  d e  d is tra ire  le  
s p e c ta te u r ,  m a is  d e  le  p o u s s e r  à b o u t ju s 
q u 'à  ce q u ’ il  p a r t ic ip e  à l 'a c t io n  q u i se  d é 
ro u le  su r la  scène . Le s p e c ta te u r  e s t fa s c in é  
par la s in c é r ité  du  ie u  d e s  a c te u rs , p a r 
l 'a m b ia n c e  c ré é e  p a r la  m u s iq u e  e t les d é 
c o rs  L o c a tio n  è la l ib r a ir ie  ABC, ]a q u e t-  
D roz 29, té l.  3 57 57 e t une  h e u re  a va n t la 
re p ré s e n ta tio n  à la  c a is s e  du  th é â tre  ABC, 
té l. 3 72 22.

CARNET DU JOUR
Cinémas

RITZ: 20 «La G ra n d e  Lessive».
EDEN: 20.il) ,  «Ça b a rd e  chez le s  M ig n o n n e s» . 
CORSO: 20.30, «Un M ur à Jé rusa lem » .
PLAZA 20.30 «Fantôm es à l 'I ta lie n n e » .
SCALA: 15.00 e t 20.30, «Le L iv re  d e  la Jung le».

Divers
THÉÂTRE: 20.30, «Q uinze R o u lea ux  d 'A rg e n t» ,

par le  TPR.
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à 12.00 14.00 à

17.00, 18 a r t is te s  d e  W in te r th o u r .
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à 16.30

Pharmacie d'office
Pharmacie Bernard av L è o p o ld  H o r-' 

(Dès 22 h a p p e le r  le  No 11.)

veilleusement s’intégrer avec tout 
l ’art et en même temps toute la  
discrétion que cette musique leur 
impose. I l  en est de même des ins
trumentistes, Jean-Pierre Môckli et 
Stephan Ayrton, violons, Françoise 
Winzap, vidloncelle, Christiane Jac- 
cottet, clavecin.

Puisque l ’occasion nous en est don
née, disons que pour un certain nom
bre d’auditeurs, l ’art lyrique mis en 
version de concert est un peu rébar
batif. Nous avions déjà entendu «Pel- 
léas et Mélisandre » de Debussy 
dans cette même saison. A  la place 
d’« Orfeo » en deuxième partie, beau
coup d’auditeurs auraient préféré 
profiter de ce merveilleux ensemble 
pour jouir de l ’audition d’autres com
positeurs, par exemple Mozart ou 
Schubert ; simple suggestion et non 
critique envers les organisateurs du 
programme à qui nous disons toute 
notre reconnaissance de nous avoir 
fa it découvrir Monteverdi.

C. D.

CONTRE L A  RÉPRESSION FAS
CISTE EN ESPAGNE. —  Une grande 
manifestation populaire de solidarité 
avec le peuple espagnol se déroulera 
à La Chaux-de-Fonds, le samedi 15 fé
vrier. Au moment où le régime fas
ciste espagnol durcit sa position, dé
fère aux juges militaires les travail
leurs soupçonnés d’appartenir aux 
commissions ouvrières et les tortures, 
il est nécessaire de descendre dans 
la rue pour protester contre ces at
teintes portées à la liberté et aux droits 
de l ’homme.

La manifestation débutera à 15 h. 45, 
sur la place du Marché par un cortège 
qui se rendra sur la place de la Gare, 
où les allocutions seront prononcées 
par André Sandoz, conseiller national, 
le curé Pierre Dortail, M . Jean 
Steiger, député et en espagnol par 
M . Jean-Paul Borel, professeur à 
l ’Université.

•Le Comité pour l ’amnistie et la dé
mocratie en Espagne, l ’Union ouvrière, 
le Parti socialiste neuchâtelois, le 
Parti ouvrier populaire, la Jeunesse 
socialiste et la Jeunesse progressiste, 
lancent un appel pressant à l ’ensemble 
de la population pour qu’elle participe 
à cette manifestation.

AU TR IB U N A L  DE POLICE. —
Sous la présidence de M. P. Faessler, 
le tribunal condamne:

H. K„ à trois jours de prison sans 
sursis, 80 fr. d'amende et 190 fr. de 
frais, pour ivresse au volant.

O. T.. pour soustraction sans des
sein d’enrichissement à 120 fr. 
d’amende et 40 fr. de frais.

V. F., pour ivresse au volant et infr. 
LCR à 3 jours d’emprisonnement sans 
sursis, 50 fr. d'amende et 170 fr. de 
frais.

A. J., pour infr. LCR à 120 fr. 
d’amende et 60 fr. de frais.

Enfin M. R. vendeur d’une grille 
du Sport-Toto, qui devait rapporter 
un gain minimum de 8000 fr., se heurte 
à l'autorité qui estime ce genre de pra
tique comme étant contraire à  la loi. 
Le tribunal se prononcera ultérieure
ment.

L ’ensemble de ces fonctions fit  ap
paraître qu’il serait nécessaire de 
pouvoir compter sur un bureau per
manent et desservi par un directeur.

C’est en partant de cet impératif
de base que fut mise au point la 
structure de la nouvelle association 
qui se présente de la manière sui
vante : ■

L ’association est formée de mem
bres individuels et de membres col
lectifs. Le comité qui assume la ges
tion de l’ADC comprend d’une part 
un bureau de cinq membres, soit un 
président, un trésorier et les prési
dents de trois commissions perma
nentes. Ce bureau forme avec le d i
recteur l ’organe exécutif. Jusqu’à 
concurrence de 21 membres, le comité 
est complété par des personnes ré
parties dans les commissions de tra
vail, au nombre de trois pour le mo
ment, soit les commissions des mani
festations, du tourisme et d’adminis
tration.

Les deux éléments principaux de 
recettes sont d’une part les cotisa
tions des membres individuels et col
lectifs, d’autre part la subvention 
communale.

La moitié environ du budget de dé
penses peut être couvert par les co
tisations et autres ressources de l’as
sociation et l’autre moitié doit l’être 
par la contribution de la collectivité 
de droit public intéressée.

Le Conseil communal a accepté de 
retenir cette norme et i l  demande 
l’autorisation de porter, " à partir du 
budget 1970, une somme égale à la 
moitié du budget de dépenses de 
VADC, budget qui aura été préala
blement soumis à son examen et 
accepté par lui. Selon les estima
tions de VADC, pour réaliser plei
nement ses objectifs, i l  faut envisa
ger une dépense annuelle de 90 000 
à 100 000 fr. La subvention commu
nale serait donc d’un ordre de gran
deur de 45 000 à 50 000 fr.

Par ailleurs des possibilités inté
ressantes d’usage de locaux se sont 
présentées

Voyages et Transports S .A . a pris 
à bail des locaux spacieux dans l’im 
meuble Léopold-Robert 84. Cette en
treprise se propose d’occuper ses nou
veaux locaux dès le mois de mars 
prochain et héberge déjà le bureau 
officiel de renseignements de l’Office 
neuchâtelois du tourisme. Elle offre 
à l’ADC de lui sous-louer des locaux. 
En outre du personnel de l’entreprise 
pourra être mis à la disposition de 
l'A DC  à temps partiel.

Le Conseil communal constate que 
la formule de travail rendue possible 
par l’offre de Voyages et Trans
ports S. A. permettra à l’ADC de 
disposer des locaux qui lui sont né
cessaires, qu’elle lui épargnera des 
frais d’investissements et lui per
mettra des économies appréciables. I l  
est par conséquent d’avis qu’il  con
vient maintenant d’apporter à l’ADC  
l ’appui financier grâce auquel elle 
pourra concrétiser ses projets, de 
voter l ’arrêté qui règle le problème 
d’avenir et ouvre pour l’année 1969 
un crédit complémentaire de 17 000 
francs s’ajoutant au crédit ordinaire 
de 3000 fr. destiné à permettre à 
l ’ADC de s’installer et de faire face 
aux dépenses qui lui incomberont au 
cours de cet exercice de mise en train  
de ses activités nouvelles.

Le Locle

CHANG EM ENT A U  CONSEIL GE
NERAL. — Le Conseil communal a 
proéclamé élue conseillère générale 
M "* Louise Jambé, en remplacement 
de Raymond Vurlod, démissionnaire.

PERTURBATIONS. —  Les tempêtes 
de neige qui se sont abattues mercredi 
sur la Suisse n’ont pas épargné le 
Jura neuchâtelois. La route du Locle 
à La Brévine a été coupée par deux 
fois, et le trafic a été légèrement per
turbé dans toute la région.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA C A SIN O : 20.30, «Le Rapace».
CINÉMA LUX: 20.30, «Sexi Gang».
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: Sculpture, a q u are lle  

e t p e in ture .

PHARMACIE D'OFFICE: Pharm acie M a rio ttl 
(Dès 21 h., la N o 17 rense igne .)

L I Q U E U R

Avant ie Grand Conseil neuchâtelois 
Achat de trois horloges atomiques

Pour permettre à l ’Observatoire de 
Neuchâtel -de poursuivre sa mission 
et de jouer un rôle important en tant 
que centre horaire sur le plan euro
péen et mondial, le Conseil d’Etat 
propose au Grand Conseil de voter le 
crédit nécessaire à l ’achat de trois 
horloges atomiques, pour le prix de 
217 000 fr., soit :

1 horloge atomique au césium 
d’Ebauches S. A., type Oscillatom, des
tinée à être installée à Neuchâtel 
(prix : 76 500 francs).

1 horloge atomique au césium 
d’Ebauches S. A., type Oscillatom, des
tinée à être installée à Prangins (prix: 
76 500 francs).

1 horloge Hewlett-Packard au cé
sium, type 5061 A, destinée aux appli
cations portatives (prix : 64 000 francs).

DÉCRET CONCERNANT  
L ’OBSERVATOIRE CANTONAL

Le décret de fondation de l ’Obser
vatoire a été adopté en 1858, et com
plété en 1905. I l  est devenu anachroni
que et sans objet et l ’activité de l ’Ob
servatoire a été réglée par voie régle
mentaire. Le Conseil d’Etat estime

LE P A R TI L IB É R A L ET LES 
ÉLECTIONS DU CONSEIL D ’ETAT.
— Au vu des décisions prises ces tout 
derniers temps par les partis radicaux 
et progressiste nationaux, le comité 
central du Parti libéral, composé d’une 
soixantaine de personnes, s’est réuni 
le 11 février au Cercle libéral de Neu
châtel, sous la présidence de M. Paul- 
Eddy Martenet. A fin  de permettre aux 
partis radical, PPN et libéral de parti
ciper au gouvernement du canton, il 
a décidé d’entreprendre une dernière 
démarche auprès de leurs candidats. 
Selon les résultats de ces contacts, il 
communiquera ultérieurement les dis
positions qu’il devrait prendre.

qu’aujourd’hui le décret définissant 
l ’activité de l ’Observatoire doit être 
adapté à la réalité, et propose un 
nouveau projet de décret, qui prévoit 
à l ’article premier :

« L ’Observatoire cantonal, créé par 
le décret du 18 mai 1858, est un éta
blissement autonome dépendant de 
l ’Etat. I l  a pour tâche :
a) d’assurer le service horaire com

prenant la détermination, la con
servation et la diffusion de l ’heure

et des fréquences étalons ;
b) d’organiser des concours chronomé- 

triques ;
c) d'effectuer des recherches scientifi

ques susceptibles d'influencer favo
rablement l ’exploitation pratique 
des services cités sous a et b ;

d) d’exercer une activité en astrono
mie et en géophysique.

Le reste du décret prévoit les mo
dalités de son application.

Ecole de recrue commune
Suivant l ’exemple vaudois, les trois 

villes du canton de Neuchâtel, soit le 
chef-lieu, La Chaux-de-Fonds et Le 
Locle, ont décidé de s’associer pour 
mettre sur pied leurs écoles de re 
crues de police. Le premier de ces 
cours « communs » débutera le 17 fé
vrier, à Neuchâtel, pour c’urer six 
mois.

Autorisations
Dans sa séance du 11 février, le 

Conseil d’Etat a autorisé : 
le citoyen Marc Pellaton, domicilié 

à La Chaux-de-Fonds, à pratiquer 
dans le canton en qualité de médecin. 
On sait que celui-ci est le remplaçant 
du D r Richon à l ’hôpital ;

M ” '  Gabrielle Châtelain-Bieder- 
mann, domiciliée à La Chaux-de- 
Fonds, à pratiquer dans le canton en 
qualité d’infirmière.

Neuchâtel

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL: AFFAIRES DE VOLS
Sous la présidence de M . A. Bauer, 

assisté de M"'” J. Schmidt et de M. 
C. Maeder, le tribunal s’est occupé de 
l ’affaire O. Z., qui revenait devant lui 
en seconde audience. O. Z. est prévenu 
d’avoir disposé à son profit d’une 
somme de 43 850 fr., qu’il s’était fait 
remettre par des clients de la Fédé
ration laitière de Neuchâtel chez qui 
il était employé. Le prévenu aurait 
également disposé d’un certain mon
tant qui devait être retenu sur son 
salaire au profit de divers créanciers. 
Le procureur général réclame une 
peine de deux ans de réclusion. Le 
tribunal condamne O. Z. à d ix-huit 
mois de réclusion, cinq ans de priva
tion des droits civiques et aux frais 
de la cause, soit 500 fr.

0  Dans une seconde affaire où sont 
impliqués C. H. et M. W., on sé trouve

CHRONIQUE JIIRASS9ENNE

ROSIÈRES: Début d’incendie. —
Hier un début d’incendie a éclaté dans 
un atelier de la fabrique d’horlogerie 
Roseba à Rosières (Soleure) localité 
qui se trouve à 10 km. de Moutier. Le 
corps des sapeurs pompiers de cette 
commune, avec l ’aide des PPS de Bal- 
stahl, après plusieurs heures d’efforts, 
a réussi à circonscrire le sinistre. Les 
dégâts se montent à un demi-million  
de francs. I l  faudra attendre une 
dizaine de jours avant que le travail 
puisse reprendre dans cette fabrique.

PORRENTRUY : Des tableaux de 
maîtres qui n’en étaient pas. — Le 
Tribunal de district a condamné un 
escroc vaudois C. de B. à 16 mois 
d'emprisonnement, la peine a été ré
putée subie par la détention préven
tive. C. de B. a été reconnu coupa
ble d’avoir vendu pour des tableaux 
de maîtres, des copies et des faux.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
DÉCÈS SUB IT D’UN ENFANT. —

La population a été bouleversée, hier 
en apprenant le décès subit du petit 
Henri Diener, fils de M. et M 111'  Henri 
Diener, maître confiseur. En se ren
dant en classe mardi matin, il se sen
tit subitement peu bien, se plaignant 
notamment de violents maux de tête. 
Un médecin ordonna son transfert 
immédiat à Berne. L ’enfant subit une 
intervention chirurgicale, car il souf
fra it d’une hémorragie cérébrale. M al
heureusement, hier matin, le petit 
Henri devait mourir dans sa 12e année.

en présence de deux personnages des 
plus farfelus* Un soir qu’ils -avaient 
passablement usé de la bouteille, ils 
ont fa it une tournée de voitures, dé
robant tout ce qu’ils trouvaient à l ’in
térieur. L ’estimation totale de ces vols 
se monte à 570 fr. Ces objets sans 
utilité pour eux ont été retrouvés au 
dlomicile de C. H., qui vivait dans une 
cabane. Ce dernier, agissant seul, a 
procédé encore à divers larcins dans 
d’autres voitures: une véritable manie.

Les deux accusés sont récédivistes 
et sont sous tutelle; mais ils s’étaient 
tenus tranquilles ces cinq dernières 
années. Le tribunal condamne C. H. 
à six mois de prison, moins 56 jours 
de préventive, et lu i accorde un sursis 
de cinq ans; de plus, il devra payer 
600 fr. de frais. M. W. écope, lui, de 
deux mois de prison, moins sept jours 
de préventive; un sursis de trois ans 
lui est accordé, et il devra régler 200 
francs de frais.

NEUCHATEL: Carambolage monstre.
—  Mercredi entre 18 h. 20 et 18 h. 30, 
à proximité de la gare des tramways 
à Serrières, s’est produit un caram
bolage monstre. Au total, ce sont d ix- 
sept voitures qui ont été endomma
gées à la suite de heurts successifs.

NEUCHATEL: Auto contre tram. —
Hier matin, M m” G. Moser, 28 ans, 
circulait au volant de sa voiture dans 
le quartier de l ’Ecluse, quand elle dut 
subitement freiner. Sa voiture dérapa 
sur la neige et heurta un tram qui 
montait en direction de Corcelles. La 
voiture fut projetée contre un mur. 
La conductrice a été blessée au genou 
et au visage, son mari à l ’arcade 
sourcilière. Leur fils, Fabien, 4 ans, a 
été coupé au visage. Ils ont été hos
pitalisés.

Bienne

BIENNE: Condamnation d’actes
contre nature. — Tenant compte de 
circonstances atténuantes, le Tribunal 
de Bienne a condamné un tailleur de 
la ville, H. S., 33 ans, a quatre mois 
d’emprisonnement, avec sursis pen
dant deux ans. L ’accusé avait commis 
un attentat à la pudeur sur un jeune 
Italien de 16 ans qui certifiait en 
avoir 17. Lors d’une rencontre avec le 
prévenu, le jeune homme, habitant 
une localité proche de Bienne, deman
da à sa nouvelle connaissance de l ’hé- 
berger pour la nuit. Ce garçon n’en 
est pas à sa première affaire du même 
genre.
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G E N È V E

Les syndicalistes libres d’Espagne, 
premières victimes de la nouvelle répression

Im m édia tem en t après la  p roclam a
tion  de l’é ta t d ’exception su r to u t le  
te rrito ire  na tional e t le ré tab lissem ent 
de la  censure préa lab le  su r tou tes les 
inform ations écrites et parlées, dé
crétés p a r  le  gouvernem ent du général 
F ranco  le 24 janv ier, les forces de la  
répression  ont lancé une vaste  o ffen 
sive destinée à la  liqu idation  défin i
tive d ’un  ennem i qui, avec des m é
thodes non violentes, avec sa cons
cience de classe e t sa m a tu rité  ci
v ique est, lu i, beaucoup plus dange
reu x  pour le  régim e que ces « é tu 
d ian ts enragés » invoqués comme p ré 
tex te  de cette  nouvelle répression  : le 
syndicalisme libre clandestin , dont la  
force n ’a cessé de s’accro ître  ces d e r
n ières années.

P arm i les o rganisations syndicales 
dém ocratiques, la  plus ancienne, m ais 
chaque jo u r p lus active, l ’Union géné
rale des travailleurs (UGT), fondée en 
1888 p a r  le  grand  leade r socialiste

Pablo  Iglesias, né à E l F erro l e t 
ouvrier typographe à M adrid, é ta it 
spécialem ent visée. La police a o rga
nisé, en effet, dans p lusieurs villes 
de l ’Espagne, une ra fle  de m ilitan ts 
de cette  organisation . Q uelques 
exem ples :
— le 25 janv ier, a rresta tio n  à B ilbao 

du  d irigean t b ien  connu Eam on 
R uibal, avec un  groupe nom breux  
de cam arades ugétistes ;

— le 26 janv ier, a rresta tio n  à M adrid 
de 22 m ilitan ts signifiés de l ’UGT ;

— le 27 janv ie r, a rresta tio n  à S a in t- 
Sébastien  du d irigean t de l ’UGT 
E nrique  M ugica Herzog, avec un  
groupe d ’ugétistes.

Ces a rre sta tio n s fon t suite, d ’au tre  
p a rt, aux  nom breux  em prisonnem ents 
de m ilitan ts  de l ’U GT opérés déjà  
en  décem bre dern ie r : seulem ent à 
Bilbao, 13 ugétistes ava ien t é té a rrê 
tés, e t parm i eux, José Serrano, Sa- 
lustiano  Sola e t E nrique  Alonso, qui

sont tou jours sous les verrous. P arm i 
les cam arades d ern ièrem en t arrêtés, 
il y  a tro is fem m es. D ’après les nou
velles que nous venons de recevoir, 
tous les hom m es on t été to rtu rés .

L e seul délit dont se ra ien t coupables 
les m ilitan ts  de l’UGT de tou te  l ’E s
pagne e t qui risque de p rovoquer leu r 
em prisonnem ent « à  t i tre  p réven tif » 
pou r un  tem ps indéterminé — puisque 
la loi d ’exception perm et de le fa ire  
sans aucun  procès n i jugem en t d ’un 
tr ib u n a l — c’est d ’avo ir lancé aux  
trav a illeu rs  d ’un pays u n  appel pour 
q u ’ils m an ifesten t pacifiquem ent en 
fav eu r de la liberté  syndicale. Voici 
des ex tra its  de cet appel :

« C am arades, nous vivons des m o
m en ts difficiles pou r la  classe ou 
vrière . A lors que les p rix  augm enten t 
sans cesse, on im pose aux  salaires u n  
nouveau  blocage qu i affecte  chaque 
jo u r  p lu s lou rdem en t nos budgets 
fam iliaux . Les im pôts indirects s’élè

vent, pesan t lourdem ent su r les den 
rées de prem ière  nécessité, le chôm age 
s’étend, sans qu ’aucune solution op ti
m iste ne se p résen te  à la  situation  
économ ique actuelle.

» Le gouvernem ent ne réussit pas à 
résoudre les graves problèm es qu i se 
sont accum ulés, é ta n t donné que son 
un ique in té rê t est de re s te r  en place, 
de se m ain ten ir, m êm e au m oyen de 
la  répression  e t de l’appauvrissem ent 
du peuple... Si on ne m et pas fin 
à cet é ta t de choses, que se p assera - 
t- i l  ? Les cap itaux  cherchen t leu r 
sa lu t dans les banques étrangères... 
m ais d ’où v iendra le  sa lu t pour la 
classe ouvrière, sinon de sa p ropre 
décision collective ?

» C ependant, la  force indom ptable 
de la  classe ouvrière  s’in tensifie de 
jo u r en jo u r e t elle affirm era  la né
cessité d ’un  syndicalisme démocra
tique e t puissant, édifié p a r  nous et 
p o u r nous, comm e u n  in s trum en t 
efficace de revendication  contre les 
exploiteurs.

» L ’U nion générale des trava illeu rs  
a une  longue expérience de la  lu tte  
ouvrière  : unie, corps e t âme, au  p ro 
lé ta ria t, elle a  gardé, à  trav e rs  les 
âp res com bats qu ’elle a soutenus, sa

ferm e espérance en la libération  de 
no tre  classe. L ’UGT, tou jours fidèle 
au  rendez-vous p ro létaire , mainte
n an t comme en 1917, 1934, 1936, 1962... 
vous convoque à une GRANDE 
ACTION NATIONALE pour nos droits 
e t contre la loi syndicale, sachant 
b ien q u ’à cette heure la lutte com
mune appuyée par les différents 
mouvements démocratiques ralliera 
toutes les volontés. »

Nous, syndicalistes libres espagnols, 
de G enève e t de toute la Suisse, v i
v an t des m om ents d ’angoisse, en pen 
sée avec nos frè res  de l ’in té rieu r de 
l ’Espagne, voulons rem ercier p rofon
dém ent nos cam arades de l ’Union des 
syndicats du canton de Genève, affi
liée, comm e notre  UGT, à la  Confédé
ra tio n  in ternationale  des syndicats 
lib res (CISL), dont le  siège est à 
B ruxelles, de leu r solidarité  et de leu r 
m an ifestation  en fav eu r de la  liberté  
de l ’Espagne, pour un  SYNDICA
LISM E LIBRE e t AUTHENTIQUE
MENT OUVRIER !

Union générale des travailleurs 
d’Espagne, membre de la Confé
dération internationale des syn

dicats libres (CISL). 
Genève, fév rie r 1969.
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LA CHAUX-DE-FONDS

VENDRED114 FÉVRIER 

A 20 H. 15 (2* ÉTAGE)

LA BRITCHONNE 
CLUB
BERGER ALLEMAND
2 CARTONS 
DONT 1 BAR GARNI

Carte à Fr. 10.— pour les 
25 prem iers tours

à Fr. 6.—

pour les 15 derniers tours

C'EST MIEUX !... C'EST AVANTAGEUX !... C'EST COOP ! C'EST MIEUX !... C'EST AVANTAGEUX !... C'EST COOP !

2 kg. pour

ORANGES SANGUINELLI 1.90

METTWURST la p iè c e  d 'environ 175 g. — .95
les 500 g.

LANGUE DE BŒUF CUITE 5.90
em b a llée  sous v id e

la p ièce

PÂTÉS À LA GELÉE — .75

MADELEINETTES s p ièces  1.—
au lieu d e  1.25

TOURTE DE SOLEURE 2.20
vendred i

TOURTE ROYALE 3.—
au lieu d e  3.50

sam edi

TRESSE AU BEURRE 1.80
au lieu d e  2.—

M A D A M E ,  N ’ O U B L I E Z  P A S  V O S  T I M B R E S  C O O P ! . . .

UNE OFFRE EXCEPTIONNELLE !
►r . . .

ENDIVES
de Bruxelles
1er CHOIX

LA LIVRE

Grande
contre

manifestation
la répression fasciste 
en Espagne

Rassem blem ent à la p lace  du Marché, le sam edi 15 février 1969, 
à 15 h. 45. C o r tèg e  jusqu 'à  la p la c e  d e  la G are  - Allocutions d e 
vant le monum ent Numa Droz - Orateurs: M. A ndré Sandoz, con
seiller national; M. le curé René Dortail; M J e a n  Steiger, d ép u té ;  
M. J.-P. Borel, p rofesseur à l'Université.

Comité pour l’amnistie e t  la dém ocratie en  Espagne, l'Union ouvrière, le  Parti socialiste  
neuchâtelois, le  Parti ouvrier e t  populaire, les Jeunesses socia listes e t  la Jeunesse pro
gressiste .

AVEC TIMBRES COOP
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V A U D

Morges: Première séance du Conseil communal 1969
#  La dernière année de  la législature est entam ée !
•  Nomination de la Commission de  gestion

P résidée p a r M. J .-P . D ufaux (rad.), 
la  p rem ière  séance du Conseil com 
m unal de l ’année a  é té courtoise, 
calm e e t courte. Le p rocès-verbal de 
la  p récédente  assem blée accepté, le 
p résiden t asserm ente un  nouveau con
seiller com m unal ap p arten an t au  
groupe E n ten te  m orgienne, M. M au
rice Gueissaz. Celui-ci rem place M. 
M osim ann, qui a q u itté  la  ville.

E nsuite, le p résiden t li t la  le ttre  de 
dém ission de no tre  cam arade A lbert 
M oret. C’est avec reg re ts que no tre  
groupe vo it le  dép a rt de no tre  cam a
rade , qui a qu itté  le conseil pou r ra i
sons personnelles. Son rem p laçan t 
sera  asserm enté à la prochaine séance. 
P u is la  M unicipalité nous donne lec
tu re  d ’une com m unication concernant 
les m oyens d ’inform ation. Elle ém ane 
d ’une m otion de l’E nten te  m orgienne. 
C ette m otion dem ande que ces m oyens 
d 'in form ation  a tte ig n en t tou te  la  po
pu lation . La M unicipalité donnera it 
connaissance au  public des p réav is et 
des com m unications, etc., ceci avan t 
que les conseillers com m unaux en  
so ient nantis. L esdits avis et com m u
nications sera ien t transm is p a r  la  
presse locale e t vaudoise. Ceci po u r
ra i t  perm ettre  à la  population  de 
vouer un  plus g rand  in té rê t aux  ques
tions com m unales e t éventuellem ent 
créer un m ouvem ent de dialogue. Ceci 
a tt ir e ra - t- il  du m onde aux  prochaines 
séances du  Conseil com m unal ? Car, il 
fa u t b ien le dire, il est très, très ra re  
que les places réservées au  public 
so ient occupées...

T ro is p réav is m unicipaux  on t été 
ensu ite  renvoyés aux  comm issions 
chargées de les étudier. Ce sont:
£  A ide com plém entaire à l ’AVS (à 
la  su ite  de l ’augm entation  de l ’AVS 
officielle, la  M unicipalité propose u n  
réa ju stem en t; m ais nous y rev ien 
drons).
£  D em ande d ’un  crédit de 55 000 fr. 
p o u r l ’am élioration  de l’éclairage p u 
blic  des quais.
Q  D em ande de na tu ra lisa tio n  de M. 
M aurice E l T avil (qui est de na tio - 
n a lité  égyptienne).____

O nt "été nom m és à la  Commission 
de gestion (78 bu lletins délivrés, 78 
ren tré s , 0 nu l e t blanc): socialistes: 
H aag  H enri (77 voix), M orel C laude 
(77 voix), T étaz P ie rre  (76 voix); sup
p léan t: H aenni H. (71 voix). (Bravo

Résolution du PSV
Le Comité d irec teu r du P a rti so

cialiste vaudois, réu n i à  L ausanne le
10 fév rier 1969, rappelle  que le P a rti 
socialiste a p ris im m édiatem ent posi
tion  contre l’in itia tive de l’action n a 
tionale  « Volk und  H eim at ». C ette 
in itia tive  des xénophobes, sous p ré 
tex te  de lu tte r  contre l’em prise é tra n 
gère, poursu it en réa lité  des bu ts 
incom patibles avec la  dignité des t r a 
vailleurs. Le P a rti socialiste vaudois 
souhaite in stam m ent que les citoyens 
s’abstiennen t de signer cette in itiative.

pour nos cam arades, qui on t eu la  
presque to ta lité  des voix.) C hrétiens- 
sociaux: M. G o ttard i Je a n  (76); sup 
p léan t: M. A m rh te in  F ranz  (72). R adi
caux : MM. C uérel B ernard  (77); D u
bois P ie rre  (78), R eubi Jacques (78); 
S erex  A ndré  (78), V iennet A ndré (75); 
suppléan ts: MM. B enoît F rédéric  (69) 
e t G alay  P ie rre  (69). E n ten te  m or
gienne: M. A ubert Jean -P h ilippe  (71); 
M. B u rd e t Jacques (66); M. C hanson 
Jean -D an ie l (64), M aurer R odolphe 
(73); supp léan t: M. Salina Je an -P ie rre  
(64). L ibéraux : M. H erm ann  Je a n -  
P au l (73); M. N euenschw ander Ja c 
ques (66); supp léan t: M. B lanchard  
P ie rre -A ndré .

L ors de son allocution d ’investitu re , 
le  p rés iden t D ufaux  ad ressa  les fé li
c ita tions à  no tre  am i G aston T hentz, 
p rés iden t en 1968. En effet, son tact, 
son im p artia lité  e t sa ferm eté p e r
m iren t à  n o tre  am i de se fa ire  re s 
p ec te r p a r  tous. Les délibérations 
d u ra n t l ’année 1968 fu re n t suivies 
avec in térê t. J ’ai souvent dit, lors de 
m es p récédents com ptes rendus, les 
qualités de G aston Thentz. A u jou r
d ’hui, il est ren tré  dans le  ran g  e t le 
groupe socialiste est heu reux  de sa 
v o ir q u ’il a  é té  d ignem ent rep résen té  
à la  p lu s hau te  charge de la  com 
m une. U n p résiden t s’en va, un  p ré 
siden t s’en vient... e t bonne chance 
à  M . D ufaux . E ric  VORXJZ.

Lausanne: A propos 
du sapin du Denantou

L a M unicipalité com m unique :

L a d irection  des trav au x  réalise  la 
construction  d ’un  collecteur am enan t 
les eaux  usées du  bassin  de la  V ua- 
chère  ju sq u ’à la  sta tion  d ’épuration  
de Vidy. Ce collecteur doit trav e rse r 
le  p arc  de D enantou.

P lu s ieu rs  solutions fu ren t env isa
gées, no tam m ent p a r  la  trav ersée  des 
bosquets, qui eû t nécessité l ’abattage  
de 4 à 9 gros arbres. D ans un  au tre  
cas, la  cham bre de vanne ne  pouvan t 
ê tre  en terrée , le bas du  parc  eû t été 
en laid i p a r  une  énorm e verrue.

L a solu tion  choisie défin itivem ent 
longe le p arc  d ’est en ouest, en d irec
tion  de la F ontaine au x  singes, la  
cham bre  de vanne é ta n t en terrée  
com plètem ent.

C ette solution im posa l ’abattage  
d ’un  gros sap in  e t d ’u n  m aigre bou
leau. P lan té  aux  environs de 1820, le 
sapin, qu i é ta it observé depuis deux 
ans, donnait des signes de décrépitude 
e t de dessèchem ent. Lors de son a b a t
tage, au  risque  de p rovoquer u n  acci
den t, il s’effondra b ru squem ent alors 
q u ’il n ’é ta it scié qu ’aux  deux tiers. 
Les ja rd in ie rs  consta tèren t q u ’il é ta it 
« cu it » à  la  base.

Il est heu reu x  que les circonstances 
a ien t obligé le service des parcs e t 
p rom enades à  ab a ttre  u n  a rb re  à  qui 
on a u ra it accordé un  sursis e t qui eû t 
risqué  de  provoquer u n  jo u r ou l ’au tre  
u n  g rave accident.

La M unicipalité tien t à la  dispo
sition des personnes que cela in téresse 
des segm ents du  tronc de l ’a rb re  
abattu .

Palais de Beaulieu: Gala Jacques Dutronc
D evant tro is  q u a rts  de salle, le 

groupe « bea t » B. G. System  de Ge
nève a en tam é la  p rem ière p a rtie  de 
la  soirée: cris, onom atopées, sonori
sation  désastreuse, r ien  ne  m anquait. 
Q ue d ’élec tricité ! que d ’élec tricité  ! 
p o u rra it s’exclam er un  M ac-M ahon 
m oderne. C ar c’est elle, l ’électricité, 
la  g rande fée de ces sortes de m usi
ciens; on s’en est aperçu  lo rs d ’une 
courte défaillance d ’un  am plifica teu r: 
sans électricité, plus de guitares, pilps 
de « m usique ».

U ne fois la  salle u n  peu « chauffée » 
est apparue  su r scène Jacqueline M i
dinette , à  la  laquelle  le pseudonym e 
de M in i-nette  conviendrait m ieux. 
C’est nul. A b so lu m en t A ucune p ré 
sence, aucun  charm e, su rto u t dans ce 
p an ta lon  qu i m e tta it m ieux  encore 
en  v a leu r les rondeurs excessives d ’un  
a rr iè re - tra in  peu  d issim ulable ! Co
p ieusem ent sifflée, chahutée, no tre  
M ini de service a poussé q u a tre  chan 
sons, puis a d isparu . N’a -t-e lle  pas eu 
le courage de te rm in er cette prem ière  
p a rtie  du  program m e ? On ne le sau ra  
jam ais. T oujours est-il que c’est le  
B. G. System  qui sév it une dern ière  
fois av an t le  rideau .

P ourquoi ta n t de b ru it, se dem an
d a it-o n  pen d an t l ’e n tra c te ?  J e  n ’en 
sais rien . Les jeunes p ren n en t la  p a 
ro le de cette  m anière , pu isqu 'on  ne 
la  leu r donne pas au trem en t. E t puis,

a u ta n t q u ’ils fassen t cela p lu tô t que 
la  guerre. A u tan t qu ’il fassen t cela 
p lu tô t que de se m e ttre  à  dépaver la 
ru e  de Bourg, non que je  sois contre 
les barricades, m ais ça m e fe ra it tou t 
de m êm e m al au  cœ ur de penser que 
m es im pôts on t servi à  repaver nos 
ru es !

Les m in i-jupes rassises (oh ! il y  en 
av a it quelques-unes fo rt gracieuses !) 
Jacques D utronc a fa it comme Zorro: 
il est a rrivé. D ém arche lourde, petites 
révérences, tenue  im peccable, décon
trac tion  to tale, ce M onsieur D utronc 
a quelque chose de sym pathique. Ses 
rép a rtie s  avec le public sont excel
lentes. Ses chansons connues sont au 
dibles parce q u ’on les connaît; qu an t 
aux  nouvelles, la  m usique élec trique 
couvre tou t, ta n t  e t si b ien  que le 
m ot se perd.

N ous avons eu  l ’im pression que 
D utronc est m al dirigé: il a  la  chance 
d ’avo ir un  bon parolier, de bons m u
siciens, d ’être, je  crois, in telligen t; 
m ais to u t ceci m is ensem ble ne con
vainc nullem ent. U n certa in  caboti
nage en  se ra it- il la  cause ? C’est fo rt 
possible. Ce gala D utronc laisse une 
solide im pression de superficialité  et 
de désinvolture. J e  p réfère  écouter 
D utronc à la  radio, su r disque: je  
peux  ensuite  m ’endorm ir sans m al de 
tê te  aucun  ! B .-P . C ruchet.

Assemblée générale de la Société  
pédagogique vaudoise

Sam edi 8 fév rie r s’est tenue, au P a 
lais de Beaulieu, l’assem blée générale 
annuelle  de la SPV, p résidée par 
M. L iard , de L ausanne.

E nviron  1200 m em bres du corps en 
seignant p rim aire  vaudois on t pris 
p a r t au x  débats. Ils on t to u t d ’abord  
en tendu  le rap p o rt de M. Bezençon 
(M ontreux), re la tif  à  la  création  fu tu re  
d ’une Fédéra tion  vaudoise d ’ensei
gnants. L ’assem blée a  ensuite  émis le 
désir de voir prochainem ent un  a llé 
gem ent du cah ier des charges du corps 
enseignant. M. B uxel p résen ta  ensuite 
un  p ro je t de réform e des s truc tu res 
de la  SPV. Il fu t proposé d’organiser 
à l ’aven ir deux  congrès p a r  an : un 
au  prin tem ps pou r tra ite r  des p ro 

blèm es corporatifs e t un en autom ne 
pou r les questions pédagogiques. Il 
fu t décidé en ou tre  de proposer une 
form ation  identique pour les in s titu 
trices e t les in s titu teu rs  (proposition 
de M '1'  Badoux).

De plus, deux résolutions on t é té 
votées. L a prem ière, p rovenan t de la 
section de Lausanne, dem andant la  
révision des allocations de m énage et 
pou r enfants, avec effet ré troac tif au  
1er jan v ie r 1969, la  seconde, provenant 
de la  section d’Orbe, dem andan t l’ac
célération  des études concernan t le 
p lan  de s tru c tu re  de l’école vaudoise 
et f ix an t le délai en 1972-1973.

B .-P. C.

CHRONIQUE BELLERINE
Une vigoureuse mise au point socialiste

Le 5 février, séance du Conseil 
com m unal, sous la  présidence de 
G eorges C roset (ind.). A ndré G lardon 
(soc.) s’é tonne que l ’o rd re  d u  jo u r ne 
prévoie pas la nom ination  de la  Com
m ission de gestion, qu i do it p o u rtan t 
pouvoir com m encer im m édiatem ent 
son trava il. Le conseil lu i donne ra i
son e t il est procédé à  cette  opération  
qu i vo it une  belle élection de nos 
cam arades R ené G enoud e t A ndré 
C herix. Le cam arade  Léopold Isoz 
sera  suppléant.

Le conseil en tend  une  in téressan te  
in te rven tion  du  conseiller Jaquerod , 
indépendant, en fav eu r d ’u n  raccor
dem ent de n o tre  localité à la  fu tu re  
au to rou te  du  Sim plon, en  lieu  e t place 
de la  jonction  de Saint-M aurice, d if
ficile su r le p lan  technique, com pte 
ten u  du  m anque d ’espace, e t in ju s ti
fiab le  su r le p lan  économique. Mais 
il est v ra i qu ’il y  a D ailly, S avatan  et 
le  DMF... Cela abou tit à  un  ord re  du  
jo u r voté p a r  u n  conseil unanim e, à 
l ’exception de quelques voix  pay 
sannes, ce qui ne su rp rend ra  personne.

Puis, c’est le p la t de rés istance: 
p lan  d ’ex tension e t règ lem en t su r la  
police des constructions. La discussion 
porte  essentiellem ent su r les zones de 
verd u re  e t su r les 'conséquences f inan 
cières que des dem andes d ’exp rop ria
tion  en tra în e ro n t pour la  com m une. 
A ux docteurs T an t-P is, le groupe so
cialiste fa it une v igoureuse m ise au  
po in t: les investissem ents su r les te r 
ra in s  sont p ro fitab les à  la  com m u
nauté , e t la  com m une se doit d ’avoir 
une politique hard ie  en m atière  d ’ac
quisition  de bien-fonds. L’objet n ’est 
pas épuisé, vu  l’heure tard ive, e t sera 
rep ris  lors de la  prochaine séance.

A ux divers, nous relevons que l ’af
fa ire  du  vallon  de N an t su it son cours. 
U ne convention en tre  l ’E ta t e t la  
Ligue pou r la protection  de la n a tu re  
sera  soum ise à  l’approbation  de la 
com m une. Notons que le geste de 
l ’E ta t — aidé p a r  la C onfédération — 
de 20 000 fr. p a r  année est dérisoire 
e t risque fo rt d ’ê tre  estim é insu ffisan t 
p a r  le conseil. Enfin, no tre  cam arade 
H enri D esarzens s’a ttaq u e  à un  règ le-

Cinémas
lausannois
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Un s u s p e n s e  I n to l é r a b l e  d ' a p r è s  le  
ro m a n  d e  J a m e s  M ayo

IES REQUINS VOLENT BAS
Vince  E d w a r d s ,  J u d y  G e e s o n ,  Diana  
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16 an s14.15, 16.30, 18.45. 21.00 
En p r e m i è r e  - En c o u l e u r s  
Le f a m e u x  film d e  P h i l i p p e  F o u r a s t l é :  

LES ANARCHISTES, ou
LA BANDE A BONNOT

a v e c  J a c q u e s  Brel (R aym ond  la S c ie n ce)  
A nnie  G i r a r d o t  (M ar ie  la B e lg e ) ,  Bruno 

C rem er  (Ju les  Bonnot)

Atlantic T. 22 11 44-451
|  14.30, 17.00 , 20.30 4e s e m a i n e  10 a n s  
_  U nan im ité  d e  la p r e s s e  un p r o d i g i e u x  
■  s u c c è s  d e  J e a n  G ir au l t

|  LE GENDARME SE MARIE

a v e c  la b r i g a d e  d u  r ire . Louis d e  Funès  
J e a n  L e teb v re  C h r is t i an  Marin , 

j f  C in é m a s c o p e  c o u l e u r  • F a v e u rs  s u sp .

Tél.I. 2 5 5 5 1 2 |

14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00 
18 a n s  rêv . P a r lé  f r an ça i s
G r a n d e  p r e m i è r e  s u i s s e .  C aro l l  Baker ,  
J e a n  S ore l  e t  G e o r g e  Hil ton d a n s  un 

film c a p t i v a n t  e t  é m o u v a n t
L'ADORABLE CO RPS DE DEBORAH
Un c o u p l e  d e  J e u n e s  m a r i é s  p e n d a n t  

le u r  lun e  d e  miel

B o u r g Tél. 22 86 221
14.30, 17.00, 19.00 21 00 16 an s
P a r lé  f r a n ç a i s  2e s e m a i n e  1re v i s io n  
V ér i t ab le  d o c u m e n t a i r e  su r  la s o r c e l l e r i e

SORCELLERIE A TRAVERS 
LES AGES

r é a l i s é  p a r  B en jam in  C h r l s t e n s e n ,  en  
S u è d e ,  1922 C e t  e x c e p t i o n n e l  chef- 
d ' œ u v r e  e s t  l e  p lu s  é t o n n a n t  d e s  films 
l a n t a s t l q u e s .  F av eu rs  s u s p e n d u e s  i 21 h.

Capi tole Tél. 22 51 521

14.30, 17.00, 20.30
P re m i è r e  v i s io n

16 an s  
T e ch n ico lo r

Un film p o l i c i e r  d ' u n  g e n r e  n o u v e a u  

LES TUEURS SONT LÂCHÉS
Patr ick  O 'N e a l ,  J o h n  H a c k e t t ,  H e r b e r t  

Lom, Eric P o r tm a n ,  P e t e r  Van Eyck

Cinéc | Tél. 22 7 4 » 1

7 a n s14 15 16 15 18 15 20 15 22.15 
10e s e m a i n e  

l e  to u t  d e r n i e r  Hlm d e  Walt D isney
LE LIVRE DE LA 1UNGLE

A ctu a l i t é  l o c a l e ,  l ' e x p l o s i o n  d e  l’u s in e  
C a r b a  l ' a r t  au  s e c o u r s  d e  Te rre  d e s  

h o m m e s  • C h a m p io n n a t  s u i s s e  d e  
le A ' a r t i s t iq u e ._________^ a t jn a a e

C o l i s é e Tél. 52 51 251

15.00, 17.00, 20.30 16 a n s
En p r e m iè r e ,  en f in l  le  film d e  Jean-Luc 

GODARD

ALPHAVILLE
a v e c  A nna  Kar lna e t  E d d ie  C o n s t a n t in e  

U ne a n t i c i p a t io n  p h i l o s o p h i q u e

Eldorado I Tél.I. 22 16 1 2 |
y  14.30, 17.00, 20.30 D ern ie r  j o u r  16 a n s

•  En c o u l e u r s  - 1re  v i s io n  • P ar lé  f r a n ç a i s  
D es  f e m m e s  c h e z  le s  m o n s t r e s  l

I  LE PEUPLE DES ABIMES

« a v e c  Eric P o r te r ,  H i l d e g a r d  Knef 
S u z a n n e  Leich 

Des  c r é a t u r e s  c r u e l l e s  e t  f a n t a s t i q u e s l

Tél.■ 25 21 44 |

14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00 12 an s

En p r e m iè r e .  Le film d e  F r é d é r i c  Rossi f  
e t  A lb e r t  K n o b le r .  Un m o n u m e n t l  

Un c h e f - d 'œ u v r e

UN MUR A JÉRUSALEM
T e x te  d e  J o s e p h  K esse l

B . M f l B î é l .  25 62 2 2 |

■  14.30, 17.00. 20.30

■ 1re S u i s s e  r o m a n d e  * S c o p e  - C o u le u r s  
Il m a s s im e  d e l  n u o v o  w e s t e r n  a il '

*  i t a l i an a  GIULIANO GEMMA

16 a n s

■  E PER TETTO UN CIELO Dl STELLE
9  V ers io n e  o r ig i n a l e  i t a l i a n a  • P ar lé  en  
m  i t a l i en  - S o u s- t i t r é  f r a n ç a i s - a l l e m a n d

P a l a c e Tél. 22 15 30

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 an s
Un c o n t e  c rue l  e t  li b e r t i n  

o u  «Les M é m o i r e s  d ' u n  Puceau»

BENJAMIN
Un film d e  M iche l Devil le ,  a v e c  M ich è le  
M o r g a n ,  M iche l Piccoli ,  P ie r re  C lem en t i  

e t  C a t h e r in e  D e n e u v e  
E a s tm a n c o lo r

Tél. 25 45 51*1
14.30, 17.00 1re  m o n d i a l e  16 an s  
E x c e p t i o n n e l l e m e n t ,  c e  s o i r  è  20.30, su r  
s c è n e  p a r  p r i v i l è g e  s p é c i a l ,  M o u lo u d j i  

d a n s  s o n  n o u v e a u  to u r  d e  c h a n t

SI TOUS LES AMOUREUX  
DU MONDE

Un film d e  G.  Brainin a v e c  M iche l in e  
Ber t e t  l ' a u t e u r

ffEfjBfflffl~Tél. I
3e s e m a imn e  12 a n s  

Q uatre d ern ie rs  jou rs  
I  GRANDE PREMIERE

|  LES SOULIERS DE SAINT PIERRt
a v e c  A nthony Quinn, O sk a i Warner, 

|  D avid  la n s se n , Vittorlo d e  S lca , Barbara 
le ffo r d . R osem arle D exter e t  Sir 

Laurence O liv ier

Tél. 54 00 55 |C orso-R enens

ft
g  20.30 16 a n s

C o u le u r s

■  JE SUIS UN AVENTURIER
jjj J a m e s  S te w a r t

m ent m unicipal in s titu an t une tax e  
de vo irie  absolum ent illégale. A insî 
que le re lève un  conseiller, nos voi
sins, m ieux  inform és, on t b ien pu  
rire . I l  re s te ra  au m unicipal R yter 
(indépendant) à revo ir son affa ire  e t 
à  se m e ttre  en ord re  avec la  loi...

De Bach à Berlioz
L a vie m usicale de no tre  ville a 

é té  enrich ie  cette  sem aine p a r  les 
deux  concerts su ivan ts :

L undi a eu lieu le concert de l ’O r
chestre  de cham bre de Lausanne, 
sous la  d irection de V ictor Desarzens.
I l  nous a p résen té  l ’« O ffrande m u
sicale » de J .-S . Bach dans une v e r
sion po u r orchestre  de cham bre 
écrite  p a r  R oger V uataz en 1951. La 
tr io  pou r violon, violoncelle et flû te, 
au  m ilieu  de l ’oeuvre, nous a  déçu 
à cause de flû tiste  jo u an t d ’une m a
n ière  trè s  du re  e t peu sonore. Le 
« Concerto N° 2 pour P iano  e t O r
chestre  » nous a perm is de fa ire  la 
connaissance de l ’Irlandais John  Field 
(1782-1837), su rto u t connu p a r  ses 
nocturnes qui in sp irè ren t v ivem ent 
Chopin. Nous avons eu le p la isir d ’en
ten d re  co m m e- pianiste- Sébastian
B enda.

Jeudi, nous avons entendu, à B eau- 
lieu, l ’O rchestre  de l ’ORTF, sous la 
baguette  de W olfgang Saw allisch, 
avec comme soliste K arl Engel. La 
soirée a é té ouverte  p a r  la  célèbre 
« O uverture  des H ébrides », de M en- 
delssohn - Batoldy. M alheureusem ent, 
le  «Concerto pour P iano e t Orchestre», 
op. 71, du  com positeur zurichois 
A rm in Schibler, qui é ta it annoncé en 
p rem ière audition , n ’a pas pu  être 
donné. A sa place a été joué le « Con
certo  en  la  m a jeu r KV 488 », de Mo
zart.

Le som m et de la  soirée a é té  sans 
doute la « Sym phonie fan tastique  
d ’H ector Berlioz. L ’O rchestre de 
l ’ORTF a b ien  su ren d re  tou te  la 
puissance de sen tim ent d ram atique  
de cette  œ uvre. M . B .

COOPÉRATIVE DES

OUVRIERS DU BATIMENT

Gypserie-peinture 

G énie civil Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 •/• 10 an*

B e a u lie u  11 LAUSANNE Tél. 24 28 24

MAISON DUPEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
Chauderon 5 Tél 22 92 14/15

V int d e  c h o is  1 
R esta u ra tio n  t o lg n é e  

S a lle*  d e  s o c ié t é s  

Jeux d e  q u il le t  a u to m a tiq u e s

G é r a n c e :  L. e t  R. B avau d
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Les entretiens Wilson Kiesinger 
ont démarrp FRANCO CHEZ LES SIX?

Les problèmes européens et l'af
faire de Berlin ont figuré au premier 
plan de la conversation d’une heure 
et 40 minutes, qui s’est déroulée ce 
m atin à la chancellerie de Bonn entre 
le premier ministre britannique M. 
Harold Wilson et le chancelier K urt- 
Georg Kiesinger.

Le prem ier britannique qui a es
timé que la nécessité de l’unité euro
péenne était une leçon à tirer de la 
crise tchécoslovaque de l’été 1968. a 
.iugé qu’il en était de même pour la 
consolidation de l’OTAN. A son sens 
celle-ci ne doit pas être une fin en 
elle-même mais doit créer des condi
tions perm ettant d ’ouvrir à nouveau 
le chemin de la détente.

Les problèmes de l’Europe, notam 
ment de l’entrée de la G rande-Breta- 
gne dans le Marché commun, ont été 
examinés dans un tour d’horizon gé
néral. On s’est m ontré discret à cet 
égard du côté ouest-allemand.

Du côté britannique on s’est borné 
en fin de m atinée à souligner que les 
entretiens se déroulent dans une a t
mosphère détendue et que les prem iers

sujets évoqués ont été les relations 
Est-Ouest, la Tchécoslovaquie et Ber- 
lin-Ouest. L'examen de la question 
du tra ité  de non-prolifération dit-on 
a également commencé.

L’unité européenne a fourni à M. 
Harold Wilson, prem ier ministre bri
tannique, le leitmotiv du toast qu’il a 
prononcé à l’issue du dîner de gala 
offert mercredi soir en son honneur 
au palais Schaumbourg par le chance
lier Kurt-G eorg Kiesinger.

« Une véritable unité politique en 
Europe, l’unité politique pour laquelle 
votre gouvernement et le mien pren
nent parti catégoriquement dem eurera 
une illusion tan t que nous serons éco
nomiquement séparés », a déclaré M. 
Wilson qui a rappelé le maintien de la 
candidature britannique à l’entrée à 
part entière dans la CEE.

« Nous ne créerons cette unité, ni 
cette semaine à Bonn, ni par nos deux 
gouvernements seuls... mais l’Europe 
n ’attendra pas que commencent réel
lement les négociations qui auraient 
dû suivre le dépôt de la candidature 
anglaise et avoir eu lieu depuis long
temps », a poursuivi le prem ier minis
tre.

g s f e  *

Notre photo montre H. Wilson (à gauche) et M. Kiesinger (à droite) mercredi à 
Bonn, au milieu le ministre des A ffaires étrangères, W. Brandt.

Prague: Le coût de l’occupation
Une délégation m ilitaire soviétique 

conduite par le général Serge Sokolov, 
secrétaire d’E tat au Ministère de la 
défense, a quitté Prague mercredi, 
après avoir signé m ardi des acocrds 
complétant le traité  sur le station
nement des troupes soviéitques en 
Tchécoslovaquie. Ces accords stipu

lent notamment les conditions et le 
paiement de la location des bâtiments 
et des services fournis aux troupes 
soviétiques tem porairem ent stationnées 
en Tchécoslovaquie, de même que les 
modalités du contrôle douanier aux 
passages des frontières pour les mem
bres de l’armée soviétique et leurs 
familles.

Deux avions de la R.F.A. s’écrasent 
1 2  m o rts ,.6  b lessés

Douze morts et six blessés graves: 
tel est le bilan provisoire des deux 
accidents d’avions m ilitaires de la 
Bundeswehr qui se sont écrasés au 
jourd’hui au sol, l’un dans le Schles- 
wig-Holstein, l ’autre en Bavière.

Un « Noratlas » est tombé sur une 
petite localité des environs d’Erding, 
en Bavière, il avait treize personnes à 
bord. Selon les premiers renseigne
ments, neuf d’entre elles et un enfant, 
qui dormait dans une maison sur

laquelle l’avion s’est écrasé, ont été 
tués. Cinq autres, grièvement blessées, 
ont été transportées dans les hôpitaux 
de la région.

Le deuxième accident, d ’un DC-3, 
s'est produit sur la base m ilitaire de 
Schwessing, près de Husum (Schles- 
wig-Holstein), a fait trois morts parmi 
les quatre membres de l'équipage qui 
étaient seuls à bord. Le quatrième, 
grièvement blessé, a été hospitalisé.

Aggravation d e la situation à Bombay

Il serait édifiant de voir l’Espagne 
franquiste admise dans la Commu
nauté économique européenne, alors 
que des pays comme le Danemark et 
la Norvège — pour ne rien dire de 
la Grande-Bretagne — en sont tou
jours écartés.

C’est cependant une des visées po
litiques auxquelles les autorités de 
Madrid • tiennent le plus. Non seule
ment pour les avantages économiques 
à prévoir, mais pour le soulagement 
passager qui en résulterait pour un 
pouvoir agonisant.

D’après ses principes, la Commu
nauté européenne n ’est pas faite pour 
favoriser les régimes dictatoriaux. 
Quelle aubaine, « in extrem is », pour 
Franco et ses lieutenants, si leurs 
délégués étaient invités à siéger avec 
ceux des Six !

Ce ne pourrait être, dira-t-on. qu’au 
prix de certaines concessions théo
riques ?... Comme si, d’avance, toute 
concession n ’était pas dfm entie dans 
les faits !

' *  *  *

Sous la pression des ouvriers, de la 
jeunesse intellectuelle et d’un certain

nombre de prêtres que le présent 
révolte et que l’avenir tourmente, les 
dirigeants avaient fait semblant de 
desserrer les contraintes.

Pas plus qu’on ne fait sa part au 
fascisme, celui-ci n’est capable de 
f'ùre sa part à la liberté.

Des appels ont retenti. Un peu par
tout des troubles ont éclaté.

Le régime a jeté le masque. Il s’est 
de nouveau m ontré tel qu’il est : sans 
considération pour les libertés indivi
duelles et les droits collectifs, à la fois 
méprisant et craintif à l’égard des 
masses, ne se fiant qu’à la force 
comme ultime sauvegarde.

Il a proclamé l’état d’exception.
Aussitôt des grèves ont éclaté. Ré

flexe social, mais aussi — et peut- 
être plus encore — réflexe politique. 
A Madrid, en Catalogne, en Biscaye, 
150 000 travailleurs de toute catégorie 
avaient débrayé, au moment où le 
m inistre des Affaires étrangères de 
France allait en visite chez Franco. 
(On sait qu’il devait parler d’une 
« péripétie » au sujet de l’état d’excep
tion, de même qu’il avait considéré

l’intervention soviétique en Tchéco
slovaquie comme un simple « accident 
de parcours ».)

Souhaitons que l’état d’exception, 
décrété pour éviter la guerre, n ’en 
soit pas le prélude.

L’un des plus braves et des plus 
nobles peuples de l’Europe mérite de 
connaître enfin un meilleur sort. 
Puisse-t-il, sans violences inutiles, 
par la seule force de son bon droit, 
de la solidarité et du nombre, m ettre 
à la raison les débris de dictature et. 
la clique de grands propriétaires, 
d ’évèques et d'officiers de haut grade 
qui font encore la loi dans la pénin
sule.

Quant à faire à cette clique l’hon
neur d ’une place dans la Commu
nauté européenne, ce ne serait pas 
seulement une erreur et une dérision, 
mais une forme de complicité.

Pas de Franco dans une Europe 
qui se réclame de la démocratie !

Victor Laroch.
Le « Peuple » de Bruxelles.

M. Wilson bom bardé
Une pluie de sacs en plastique, 

gonflés de sang recueilli aux abat
toirs de Bonn, s’est abattu sur les 
voitures du cortège officiel de M. 
H. Wilson qui se rendait hier 
m atin à l’H ôtel-de-Vüle pour si
gner le livre d’or de la m unici
palité. Les sacs lancés par des 
étudiants éclataient au contact des 
carrosseries et se répandaient sur 
la neige. Le premier ministre, 
dont le premier entretien avec 
le chancelier Kiesinger, venait de 
prendre fin, n ’a pas souffert de ce 
bombardement.

Plusieurs milliers de manifes
tants allemands et étrangers scan
daient des slogans hostiles à la 
Grande-Bretagne : « Les armes
de Wilson : la mort du Biafra », 
« Qui se tait est complice d’assas
sinat ».

Depuis plusieurs jours il y a d e s  troub les à Bom bay. Ils ont fait une quarantaine  
d e  morts e t  500 b le ssé s . La situation s'est en core  a p g r a v é e  mardi e t  la p o lice  
a tiré sur le s  g e n s  qui p ro céd a ien t à d e s  p illa g es. Notre b é lin o  m ontre une  
m aison d e  com m erce p illé e  e t  in c en d iée .

9  PARIS. — La S/4CF, qui avait déjà 
fermé 451 km. de lignes de chemin de 
fer au trafic v o y a g e u r s  au cours de 
ces deux dernières années, va encore 
supprimer ces prochains mois les ser
vices de voyageurs sur 705 km. Les 
lignes qui seront fermées dans les ré
gions limitrophes de la Suisse sont 
notamment celles d’Is-sur-T ille à Gray 
(47 km.) et de Chatillon à Is-sur-T ille  
(71 km.) sur le plateau de Langres, 
et en Alsace, celle de Colmar à Neuf- 
Brisach (18 km.), de Bollw iler à Lau- 
tenbach (14 km.) et de Saverne à 
Molsheim (32 km.).

0  BELGRADE. — Le Gouvernement 
yougoslave a exprimé sa désapproba
tion mercredi à l’adresse de Sofia. 
Dans une note qu’il a fait parvenir 
au Gouvernement bulgare, le Gou
vernement yougoslave a estim é que 
la politique de la République popu
laire de Bulgarie à l’égard de la 
Yougoslavie rend de plus en plus dif
ficiles les relations yougoslavo-bulga- 
res et crée en même temps une atm os
phère de tension dans les balkans.

GRENOBLE. — Un pas très im 
portant vient d’être franchi dans le 
domaine de la conservation des orga
nes vivants isolés, avec l’inauguration, 
mercredi, dans la banlieue de Greno
ble, du laboratoire de chirurgie expé
rimentale du professeur Latreille à la 
nouvelle Faculté de médecine de la 
Tronche.

PRÉCOCES 
FAUX MONNAYEURS

Cinq garçong de 12 à 16 ans ont 
été arrêtés à Mexico pour avoir 
fabriqué de la fausse monnaie.

L ’aîné, qui travaillait dans une 
entreprise de photocopie électro
nique. avait trouvé le moyen de 
« copier » des billets de 100 pesos 
(40 fr.) et de leur donner, avec 
des crayons de couleur, la lou
che de vérité finale. Il char
geait ses jeunes camarades de les 
changer dans les autobus ou les 
cinémas.

Le candidat faussaire a déclaré 
à la police qu’il n ’avait pensé 
qu’à s’amuser, mais nullement à 
écouler les faux billets. Les plus 
jeunes, quant à eux, ont assuré 
en pleurant qu’ils ignoraient 
qu’il commettaient un délit en les 
utilisant.

£  BORDEAUX. — Six jeunes gens 
ont été placés mercredi à la disposi
tion de la justice militaire, après avoir 
été arrêtés mardi soir à Bordeaux, 
dans le sud-ouest de la France, au 
cours d’une manifestation en faveur de 
l’objection de conscience. Deux mani
festants avaient brûlé leur livret m ili
taire. Trente-sept manifestants avaient 
été appréhendés, mais trente-et-un  
avaient été relâchés en fin de soirée 
après vérification d’identité. Les six  
jeunes gens maintenus en détention 
faisaient l’objet d’un mandat d'arrêt 
délivré par la justice militaire.
0  BRUXELLES. — Le Conseil per
manent de l’OTAN a étudié mercredi 
les mesures décidées par les autorités 
de l’Allemagne de l’Est au cas où le 
Parlement fédéral ouest-allemand  
maintiendrait sa décision de se réunir 
en congrès à Berlin-Ouest, le 5 mars 
prochain, afin de procéder à l’élection 
du nouveau président de la Républi
que fédérale.
0  WASHINGTON. — La Commission 
américaine de l’énergie atomique an
nonce qu’elle a procédé mercredi sur 
ses terrains d’essais, dans l’Etat fédé
ral du Nevada, à l’explosion d’une 
nouvelle bombe atomique, la qua
trième de cette année. La puissance de 
l ’explosion était inférieure à 20 kilo- 
tonnes.
®  LA NOUVELLE-DELHI. — Le dé
pouillem ent des élections qui devaient 
appeler dimanche cent millions d’élec
teurs aux urnes pour désigner leurs 
représentants aux assemblées législa
tives provinciales dans quatre Etats 
du nord de l’Inde, fait apparaître un 
recul du Parti du Congrès. (Parti de 
Mmc Indira Ghandi).
®  ROME. — Neuf facultés romaines 
sur douze sont désormais aux mains 
des étudiants, qui ont occupé aujour
d’hui le « magistere » (école normale) 
seules restent encore libres les facul
tés de médecine, de sciences statis
tiques et d’architecture. Cette dernière 
avait été l’année dernière au centre 
de l’agitation universitaire.
% LAON. — Les corps nus et décapités 
de deux hommes ont été découverts 
dans le canal de la Sambre à l’Oise à 
Beautor, au nord-est de Paris.

Quand les fils se croisent
« Allo, chérie, c'est toi ? »
« Vous pouvez parler, Monsieur 

l’ambassadeur, vous avez la Mai
son-Blanche. »

Par un curieux hasard, les 
chemins de l’amour et les voies 
plus secrètes de la diplomatie se 
sont croisés d Londres, mardi 
soir, aux dires d’un jeune Anglais 
qui affirme avoir obtenu la pré
sidence des Etats-Unis alors qu’il 
appelait au téléphone sa petite 
amie.

La surprise passée, le jeune 
homme, aurait comme alors en
tendu une conversation entre M. 
D. Bruce, ambassadeur des USA 
en Grande-Bretagne et un corres
pondant qui pourrait être le pré
sident Nixon, au sujet d’une m ys
térieuse personne que le président 
devait rencontrer, à la base aé
rienne de Saint Andrews.

#  VERSAILLES; — Dans un docu
ment de trente ét une tfages, qui a été 
remis hier après midi au juge d’ins
truction René Patard, l’acteur Alain 
Delon est mis directement en cause 
dans l’affaire du meurtre de Stevan  
Markovic a déclaré ce soir à la presse, 
à 20 h. 15, M' Roland Dumas en sor
tant du Palais de justice de Versailles 
% PARIS. — La Confédération géné
rale des travailleurs CGT a organisé 
mercredi une « journée nationale d’ac
tions et de manifestations » pour « dé
fendre les conquêtes imposées par les 
grévistes de mai et juin 1968 et ne pas 
laisser s’effriter les augmentations de 
salaires obtenues » selon les termes 
du président de la CGT.
% TUNIS. — Le procès de trente 
professeurs et étudiants tunisiens — 
dont trois sont en fiute — d’obé
dience « baassistc » accusés notamment 
«d’atteinte à la sûreté extérieure de 
l’Etat », inculpation passible de la 
peine de mort, s’est ouvert mercredi 
matin devant la Cour tunisienne de 
sûreté de l’Etat.

New York: Retour à la normale

Les tempêtes de neige le long de la côte est des Etats-Unis ont fait plus de cent 
morts. Cependant, la situation redevient plus ou moins normale. Notre photo 
montre New-York sous les rafales.




